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Sommaire 
Contexte 
La Stratégie pour un milieu de travail sans racisme (SMTSR) est l’une des neuf initiatives 
qui font partie du Plan d’action canadien contre le racisme (PACCR), un plan pan-
gouvernemental annoncé en 2005 dans le cadre du budget fédéral. Les trois principaux 
objectifs du PACCR consistent à : renforcer la cohésion sociale à l’aide de mesures 
antiracisme, à faire progresser la mise en œuvre du cadre des droits de la personne au 
Canada et à démontrer le leadership du gouvernement fédéral en matière de lutte contre le 
racisme à l’échelle internationale. Le PACCR illustre l’engagement du gouvernement du 
Canada en vue de surmonter les obstacles raciaux et discriminatoires. 

La SMTSR s’inscrit dans le Programme du travail et est une composante du PACCR. 
Elle vise à faciliter l’intégration des membres des minorités visibles et des Autochtones 
dans les milieux de travail canadiens grâce à l’élaboration d’outils, de lignes directrices 
et de matériel éducatif à l’intention des employeurs, des praticiens et des gestionnaires, 
afin de prévenir le racisme et la discrimination au travail et de promouvoir la diversité. 
Les objectifs de la Stratégie sont atteints par la promotion de la reconnaissance publique 
des principes et des objectifs fondamentaux de l’équité en matière d’emploi, et par la 
promotion de milieux de travail justes, équitables, inclusifs et exempts d’obstacles 
discriminatoires à l’emploi et à l’avancement professionnel des membres des minorités 
visibles et des Autochtones. La Stratégie a été mise en place à l’aide d’un budget de 
13 millions de dollars, pour les années financières 2005-2006 à 2009-2010. La première 
année du programme a été consacrée avant tout à la planification et à l’organisation. 
En fait, l’exécution des activités de programme dans le cadre de la Stratégie n’a 
commencé qu’en 2006-2007, et la mise en œuvre à grande échelle, qu’en 2007-2008. 
En décembre 2009, sur les 13 millions de dollars du budget total initial, 9,5 millions de 
dollars avaient été dépensés. 

Évaluation 
Conformément à la Politique sur l’évaluation du Conseil du Trésor du Canada, qui est 
entrée en vigueur le 1er avril 2009, la présente évaluation sommative vise à examiner la 
pertinence et le rendement (efficacité, économie et efficience) de la SMTSR. 
L’évaluation s’est déroulée de décembre 2009 à août 2010. Elle portait sur les activités 
qui s’inscrivent dans la SMTSR et qui ont été mises en œuvre durant la période allant de 
l’année financière 2005-2006 à l’année financière 2009-2010. 

Méthodologie 
Le cadre d’évaluation, qui comprenait un modèle logique et une grille d’évaluation, a 
servi à orienter l’évaluation de la SMTSR. L’évaluation reposait sur les résultats tirés de 
cinq principales sources de données : 
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• l’examen de la documentation; 
• l’examen des documents et des données administratives; 

• les entrevues avec le personnel chargé de l’exécution du programme; 
• les entrevues avec les participants au programme; 

• les études de cas sur les organisations d’où proviennent les participants. 

Ces cinq sources de données ont été sélectionnées puisqu’il s’agissait des sources les plus 
susceptibles de fournir les renseignements requis pour déterminer la pertinence et le 
rendement de la Stratégie en temps opportun, afin de contribuer à l’évaluation plus générale 
du PACCR, dirigée par Citoyenneté et Immigration Canada (CIC). 

Il importe de reconnaître certaines limites de l’évaluation. La principale limite concerne 
la nature de la SMTSR (interventions à court terme ciblées pour un grand nombre 
d’organisations, ce qui comprend des changements dans les comportements organisationnels), 
qui rend difficile la mesure des résultats du programme. Les constatations de l’évaluation 
reposent en grande partie sur les opinions de personnes qui s’intéressent tout particulière-
ment au programme, telles que les participants et le personnel chargé de l’exécution du 
programme. Par conséquent, il est possible que les constatations ne soient pas impartiales 
envers les résultats favorables quant au programme. Plusieurs stratégies d’atténuation ont 
été mises en œuvre afin de rendre les constatations plus fiables, comme la triangulation 
de multiples sources de données ainsi que le recours à l’approche du recensement plutôt 
qu’à l’approche de l’échantillonnage pour mener les entrevues. 

Principales constatations 
Pertinence 

Le besoin de mettre en place le programme et les services de la SMTSR témoigne de 
la discrimination en milieu de travail et des obstacles à l’emploi auxquelles font face 
les populations grandissantes d’Autochtones et de minorités visibles au Canada. 

Selon les examens de la documentation, des documents et des données administratives, le 
pourcentage d’Autochtones et de membres de minorités visibles est en hausse au Canada. 
On prévoit que ces deux groupes représenteront ultérieurement une importante source de 
main-d’œuvre disponible. Cependant, le racisme et la discrimination, qu’ils soient réels 
ou perçus, constituent l’un des obstacles à la participation égale des Autochtones et des 
membres des minorités visibles à la population active canadienne. Les résultats de l’Enquête 
sur la diversité ethnique de 2002 indiquent que 56 % des personnes ayant été victimes de 
discrimination au cours des cinq années précédentes en raison de leurs caractéristiques 
ethniques et culturelles ont fait l’objet d’un même traitement au travail ou en postulant à 
un emploi. Les pratiques discriminatoires sont l’un des facteurs contribuant au manque 
d’emplois et aux écarts salariaux qui touchent les Autochtones et les membres des 
minorités visibles, par comparaison avec le reste de la population canadienne. La vaste 
majorité des participants au programme (80 %) ont confirmé qu’il était nécessaire de 
réaliser des activités d’éducation et de sensibilisation en vue de mettre fin au racisme et 
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aux obstacles discriminatoires auxquels font face les membres des minorités visibles et les 
Autochtones dans leur milieu de travail. Le personnel chargé de l’exécution du programme 
et les participants aux études de cas ont également confirmé le besoin de la Stratégie. 

Certaines données démontrent que la SMTSR représente le meilleur moyen de répondre à 
ces besoins. Selon l’examen de la documentation, un programme qui comprend une 
formation, des outils et des ressources, tout en permettant de sensibiliser davantage le 
public à la discrimination et aux lois, s’avère un soutien efficace aux employeurs dans la 
lutte contre le racisme et la discrimination au travail. Le personnel chargé de l’exécution 
du programme et les participants à celui-ci considèrent que la SMTSR est un outil 
d’intervention approprié. Parmi les groupes cibles, on constate une forte demande pour 
les services de la SMTSR puisque ces derniers procurent aux organisations la formation, 
les outils et les ressources nécessaires à l’obtention de résultats concrets en matière de 
promotion de milieux de travail inclusifs. 

Les objectifs de la SMTSR correspondent aux priorités du gouvernement fédéral et 
aux résultats ministériels stratégiques. 

Les objectifs de la SMTSR, en tant que composante du PACCR qui s’inscrit dans le 
Programme du travail, sont conformes aux priorités gouvernementales. De plus, ils 
correspondent aux résultats stratégiques du Programme du travail, qui consistent à 
favoriser « des milieux de travail sécuritaires, équitables et productifs, et des relations de 
coopération en milieu de travail ». Cela témoigne de l’engagement du gouvernement en 
vue d’encourager des milieux de travail inclusifs puisque « le mieux-être de chaque 
Canadien et la prospérité économique du Canada reposent sur des milieux de travail 
sécuritaires, équitables et productifs, et sur des relations de coopération en milieu de 
travail ». La SMTSR correspond également aux rôles et aux responsabilités du gouvernement 
fédéral tels qu’ils sont définis par plusieurs lois nationales et conventions internationales 
d’importance liées à l’élimination de la discrimination que subissent au travail les 
membres des minorités visibles et les Autochtones, par exemple la Loi canadienne sur les 
droits de la personne et la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale (CIEDR). 

D’autres programmes visent, d’une manière ou d’une autre, à lutter 
contre le racisme en milieu de travail, et ont des objectifs semblables à ceux de la 
SMTSR. Différents facteurs distinguent la SMTSR des autres programmes. 

La SMTSR a été conçue en tant que complément des programmes d’équité en matière 
d’emploi du Programme du travail – le Programme légiféré d’équité en matière d’emploi 
(PLEME) et le Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi (PCF) 
– qui visent les employeurs relevant de la compétence fédérale. Ainsi, elle fournit aux 
employeurs des outils, des instruments et des stratégies d’intervention. Par conséquent, 
les ressources et les outils élaborés et les services rendus dans le cadre de la Stratégie sont 
adaptés aux organisations admissibles au PCF et au PLEME. D’autres programmes 
instaurés par différents organismes sans but lucratif et ministères ont pour objectif la lutte 
contre divers aspects du racisme et de la discrimination. L’examen des descriptions du 
programme ainsi que les résultats des entrevues avec le personnel chargé de l’exécution 
du programme et les participants démontrent que différents facteurs distinguent la SMTSR 
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de ces autres programmes. Parmi ces facteurs, mentionnons l’accent mis sur la 
discrimination et le racisme au travail à l’endroit des Autochtones et des membres des 
minorités visibles, au moyen de la promotion et de la facilitation de l’amélioration des 
pratiques internes des employeurs, la priorité accordée aux organisations de grande taille 
et en particulier aux employeurs visés par le PCF et le PLEME, de même que la 
prestation directe de services aux employeurs par l’entremise d’agents de prévention du 
racisme (APR). 

Rendement 

Efficacité 

Malgré le fait que lancement du programme s’est avéré plus long que ce qui était 
prévu, et qu’il a fallu beaucoup de temps avant que les activités donnent les résultats 
attendus, la SMTSR a permis de réaliser des progrès quant à l’obtention 
des effets positifs escomptés en ce qui concerne les employeurs. Bien qu’on ne 
dispose pas de statistiques exhaustives sur la portée du programme, les 
données disponibles indiquent qu’au moins 490 organisations ont participé aux 
activités de la SMTSR, et que certaines de ces organisations ont ensuite pris 
des mesures concrètes pour promouvoir la diversité et régler les problèmes liés 
au racisme. 

La SMTSR a aidé les employeurs à encourager la diversité dans les milieux de travail. 
En effet, elle a fourni de l’information et du soutien en matière de problèmes, 
d’approches et de pratiques efficaces par l’intermédiaire d’ateliers, de publications et de 
visites des APR. Au moins 830 personnes représentant 490 organisations ont pris part aux 
activités appuyées par la SMTSR ou ont reçu de l’aide dans le cadre de celle-ci. De ces 
participants, plus de la moitié (58 %) provenaient du secteur privé. Un certain nombre 
d’entre eux (37 %) représentaient des organismes gouvernementaux, et quelques-uns 
(4 %), des organismes sans but lucratif. Cependant, la Stratégie s’est avérée moins 
fructueuse quant à l’aide qui pouvait être offerte aux syndicats, puisque seulement 1 % 
des participants aux activités de la SMTSR représentaient des syndicats. De tous les 
participants interrogés, 83 % ont communiqué à d’autres employés de leur organisation 
les résultats de leur participation aux activités du programme, et 42 % ont indiqué que 
l’information, les outils ou l’aide reçus avaient déjà une incidence dans leur milieu de 
travail. La majorité des organisations qui ont fait l’objet d’une étude de cas ont obtenu de 
l’aide et pris des mesures concrètes afin de promouvoir la diversité et de résoudre les 
problèmes liés au racisme en milieu de travail (p. ex., informer les employés à propos du 
racisme, modifier les politiques et les procédures organisationnelles, avoir recours à de 
nouvelles techniques pour lutter contre le racisme). 

La SMTSR offre aux participants au programme une variété de ressources, d’outils 
et de connaissances spécialisées en vue de régler les problèmes relatifs à la diversité 
et au racisme en milieu de travail. 

Ces ressources et ces outils comprennent des documents contenant des instructions sur la 
façon de promouvoir la diversité au travail, des guides facilitant la préparation de politiques 
et de procédures en matière de diversité au travail, des vidéos illustrant l’importance de la 
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diversité au travail, des fiches de renseignements et des statistiques à l’appui démontrant 
les profits qui peuvent être réalisés grâce à un milieu de travail diversifié, des pratiques 
efficaces accompagnées d’exemples concrets de moyens d’encourager la diversité au travail, 
et des présentations PowerPoint simplifiant la formation sur la diversité au travail. 
La qualité et le contenu des ressources et des outils ont été jugés adéquats. Des connaissances 
ont été transmises non seulement lors de séances et d’ateliers organisés dans le cadre de 
la Stratégie, mais également par des APR, qui ont donné à des organisations en particulier 
des conseils sur la lutte contre le racisme et la discrimination en milieu de travail et sur la 
promotion des milieux de travail diversifiés. Toutefois, certaines organisations participantes 
ne souhaitaient pas utiliser les outils et les ressources puisqu’elles disposaient déjà de leur 
propre matériel de formation, que la discrimination n’existait pas parmi leurs employés 
ou que le matériel fourni ne s’appliquait pas à leur situation. 

Les activités de la SMTSR ont permis de sensibiliser davantage les participants aux 
questions, aux approches et aux pratiques efficaces relatives à la promotion de la 
diversité et à la lutte contre le racisme en milieu de travail. 

Les organisations sont maintenant mieux informées des problèmes existants, ainsi que 
des approches et des pratiques efficaces. Des pratiques efficaces (exemples concrets de 
moyens par lesquels d’autres organisations ont géré leurs problèmes en matière de 
diversité) ont été intégrées au programme de formation et d’ateliers, et elles ont fait 
l’objet de documents qui ont été distribués. Le personnel chargé de l’exécution du 
programme a constaté que les ateliers de la SMTSR sont bien conçus et qu’ils favorisent 
des pratiques efficaces. Les participants au programme ont été mieux sensibilisés aux 
pratiques efficaces en établissant des réseaux lors des ateliers et en utilisant directement 
l’information, les outils et les documents relatifs aux études de cas offerts dans le cadre 
de la SMTSR. Toutes les organisations qui ont fait l’objet d’une étude de cas ont 
démontré que leurs représentants ayant participé au programme de la SMTSR ont employé 
des pratiques efficaces en élaborant des politiques et des procédures organisationnelles, 
ou en s’attaquant aux problèmes liés au racisme et à la diversité. En règle générale, cela 
n’a toutefois été observé que chez les employeurs visés par le PLEME et le PCF, étant 
donné que les autres intervenants tels que les syndicats et les conseils sectoriels ont 
rarement participé aux activités du programme. 

Certains participants au programme ont confirmé que la SMTSR a contribué à 
l’adoption de politiques, de pratiques et de comportements non discriminatoires 
dans leur milieu de travail, afin d’éliminer les obstacles discriminatoires 
et de résoudre les conflits relatifs au racisme. 

Dans une proportion de 42 %, les participants au programme ont affirmé que la SMTSR 
avait déjà une incidence dans leur milieu de travail ou leur organisation, indiquant, entre 
autres, que des mesures avaient été prises pour : 
• modifier les politiques et les procédures organisationnelles; 

• améliorer la communication à l’externe et à l’interne concernant les problèmes; 
• distribuer du matériel et diffuser de l’information liés à la SMTSR; 

• intégrer l’information aux fiches de renseignements et à la formation; 
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• s’efforcer de réduire les lacunes en matière de diversité et les obstacles à la participation; 
• préparer et présenter des exposés, des vidéos et des séances de formation sur la diversité 

afin d’encourager celle-ci et les comportements non discriminatoires; 
• réaliser des recherches (p. ex., sondages auprès des employés) et des projets en matière 

de ressources humaines. 

Néanmoins, l’évaluation n’a permis de déterminer ni l’efficacité de telles politiques et 
pratiques organisationnelles non discriminatoires ni leur incidence sur le racisme et la 
discrimination au travail. De plus, certains participants ont mentionné que l’établissement 
de ces politiques et de ces pratiques ne s’inscrivait pas dans les objectifs de leur participation 
au programme de la SMTSR. 

Des progrès ont été réalisés afin d’améliorer la coopération et le dialogue entre les 
intervenants et, ainsi, de favoriser des milieux de travail exempts de racisme. 

Selon les résultats de l’évaluation, des progrès ont été réalisés sur les plans du renforcement 
de la coopération et de la mobilisation de divers intervenants (p. ex., entreprises, associations 
professionnelles, organismes communautaires, organismes sans but lucratif, groupes de 
recherche), afin d’encourager des milieux de travail sans racisme. Durant les ateliers, les 
séances de formation, les forums et les autres événements organisés dans le cadre de la 
SMTSR, les participants au programme ont eu l’occasion d’établir des réseaux et des 
liens avec d’autres organisations. Les représentants des organisations ont indiqué qu’ils 
avaient transmis à leurs collègues et à leurs partenaires l’information, les connaissances 
et les compétences acquises grâce aux activités de la SMTSR. Des comités régionaux de 
réseautage, composés d’APR et de participants au programme, ont été formés dans les 
cinq régions visées par la SMTSR. Ces réseaux régionaux réunissent des représentants de 
différentes organisations (p. ex., entreprises, associations professionnelles, organismes 
communautaires, organismes sans but lucratif) qui ont pris part au programme de la 
SMTSR, afin qu’ils discutent de la diversité, qu’ils échangent des pratiques efficaces et 
qu’ils renforcent leurs expériences. On ne sait pas dans quelle mesure ces réseaux 
poursuivront leurs activités en l’absence du programme. 

Les membres du personnel chargé de l’exécution du programme étaient plus susceptibles 
que les participants de signaler une amélioration de la coopération et du dialogue, puisque 
les participants n’ont pas tous manifesté un intérêt pour le réseautage et que ceux qui ont 
pris part à celui-ci ne l’ont pas tous fait dans la même mesure. Cependant, étant donné 
que 78 % des participants ont indiqué que le programme avait eu à tout le moins une 
certaine incidence, il est évident que de nombreux participants estiment que l’amélioration 
de la coopération et du dialogue résulte de la Stratégie. 
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Efficience et économie 

Le personnel chargé de l’exécution du programme considère la SMTSR comme un 
programme efficient, compte tenu de ses réalisations au moyen de 
ressources limitées. Toutefois, cette efficience peut être améliorée. 

Le personnel chargé de l’exécution du programme a accordé 3,7 points à la SMTSR pour 
ce qui est de l’efficience (sur une échelle de 5 points, où 1 correspond à une efficience 
nulle et 5, à une grande efficience). Les facteurs ayant contribué à l’efficience de la 
SMTSR comprennent la clarté du mandat, les partenariats et les liens positifs avec les 
employeurs, le personnel et l’équipe d’APR, de même que la possibilité d’adapter les 
ressources afin de mieux répondre aux besoins existants. Grâce à ces facteurs, la SMTSR 
a pu réaliser des résultats lorsque les ressources disponibles étaient restreintes. 
Cependant, les documents probants concernant les dépenses ne sont pas suffisants pour 
qu’on puisse procéder à une analyse approfondie de l’efficience du programme. 

La SMTSR a donné lieu à une stratégie de mesure du rendement visant à surveiller 
l’efficacité et l’efficience de la prestation de services. Toutefois, la stratégie de mesure 
du rendement n’a pas servi à définir les sources de données et les 
méthodologies à employer, et la SMTSR n’a pas suffisamment documenté ses 
activités ou évalué les résultats de celles-ci. 

Une stratégie de mesure du rendement a été élaborée dans le contexte de la SMTSR. 
Cependant, la stratégie de mesure du rendement n’indique ni les sources de données et les 
méthodologies qu’il faut utiliser pour recueillir des données ni les objectifs de rendement 
concrets. À ce jour, on n’a pas recueilli de données officielles sur le rendement. En outre, 
les activités et la portée du programme ne sont pas suffisamment documentées, et aucun 
suivi n’a été effectué auprès des participants pour évaluer l’incidence des événements, 
des programmes et des autres activités et ressources qui ont été offertes aux clients. De plus, 
les pratiques de mesure du rendement, de surveillance et de communication pourraient 
être améliorées afin qu’on soit plus à même de comprendre les liens qui existent entre les 
activités, les extrants et les résultats. L’existence de données sur le rendement suffisantes 
permettrait à la Stratégie de prendre des décisions efficaces, d’apporter les modifications 
nécessaires au programme et d’accroître l’efficience des ressources attribuées. 

Des problèmes liés à la mise en œuvre et à la conception ont eu des répercussions sur 
les progrès réalisés jusqu’à maintenant. 

Le problème de mise en œuvre le plus important consistait en un retard dans le lancement 
et la mise en œuvre du programme (même si le programme a été lancé officiellement en 
2005-2006, ses deux premières années d’existence ont été consacrées à des activités de 
conception, de planification et de promotion). Puisqu’il s’agissait d’un nouveau programme, 
ce qui exigeait des recherches considérables, des consultations, l’élaboration d’une stratégie 
et la mise en place d’une structure régionale, les activités destinées à des employeurs ciblés 
qui étaient prévues pour les premières années ont été reportées. En raison de ce retard, un 
moins grand nombre d’organisations ont été sensibilisées, et la mesure dans laquelle 
celles-ci ont reçu de l’aide pour prendre des mesures concrètes en milieu de travail a été 
diminuée. Parmi les autres problèmes soulevés par le personnel chargé de l’exécution du 
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programme, mentionnons les suivants : le taux de roulement élevé du personnel et la perte 
de la mémoire de l’organisation; des rapports hiérarchiques matriciels (les APR relèvent des 
gestionnaires régionaux, mais reçoivent des directives et des conseils de l’administration 
centrale [AC]) qui ont une incidence sur le niveau de coordination et de collaboration 
entre l’AC et les bureaux régionaux, réduisent le temps que les APR peuvent consacrer 
aux activités du programme et diminuent l’efficacité et l’efficience des ressources affectées; 
l’incertitude quant à la répartition des rôles et à la communication de rapports entre le 
personnel de l’AC chargé de l’exécution des politiques et le personnel chargé de 
l’exécution du programme dans les régions; l’accès limité des APR aux fonds de 
déplacement et au soutien administratif. 

Bien que l’utilisation des fonds ait augmenté durant les quatre premières années, 
seulement 7,2 des 10 millions de dollars du budget de la SMTSR (72 %) ont été dépensés 
aux fins des activités de celle-ci. Le personnel chargé de l’exécution du programme 
estime que le fait que le budget n’a pas été utilisé en entier résulte de la décision de la 
direction de réaffecter les fonds à d’autres priorités, plutôt que d’une demande insuffisante 
pour les services et le soutien. 

Recommandations 
1. La stratégie de mesure du rendement devrait être révisée et mise en œuvre, et 

elle devrait servir à orienter les améliorations en matière d’efficacité 
et d’efficience. 

Les objectifs de la Stratégie et les indicateurs d’évaluation des progrès réalisés en vue 
de l’obtention des résultats visés devraient être clairement définis, de façon mesurable. 
Les sources de données et les méthodologies doivent être précisées afin que les données 
sur la mesure du rendement soient recueillies et communiquées en fonction des indicateurs 
soulignés dans la stratégie de mesure du rendement. L’efficacité des extrants tels que les 
outils, les ressources et les lignes directrices devrait être évaluée, et les commentaires des 
participants et des clients au sujet des formations et des ateliers organisés devraient être 
recueillis régulièrement. De plus, on devrait effectuer un suivi auprès des clients pour 
déterminer quelle incidence a eue l’aide apportée. La stratégie de mesure du rendement 
devrait également comprendre des indicateurs et des méthodologies pour déterminer 
l’efficacité et les coûts associés aux diverses activités (p. ex., coût des heures effectuées 
par les APR) et aux extrants (p. ex., coût par participant). Les résultats devraient être utilisés 
pour prendre des décisions relatives à l’affectation des ressources et pour cerner les 
possibilités d’amélioration de l’efficacité et de l’efficience. 

2. Une approche globale et intégrée devrait être adoptée pour améliorer 
la structure du programme, la coopération, la coordination et l’orientation, de 
même que l’orientation de la direction. 

Les recommandations suivantes ont été formulées en réponse aux préoccupations soulevées 
par le personnel chargé de l’exécution du programme : 
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• La structure hiérarchique matricielle devrait être examinée. Les APR reçoivent 
des directives de l’AC, mais ils relèvent des gestionnaires régionaux. Le processus 
hiérarchique devrait être rationalisé et simplifié afin d’alléger le fardeau administratif 
imposé aux membres du personnel régional et de définir clairement les rôles et les 
liens hiérarchiques des BR et de l’AC. Les APR et les membres du personnel régional 
devraient recevoir des directives claires sur les rapports hiérarchiques. 

• La coopération, la communication et la coordination entre l’AC et les 
BR devraient être examinées. Le Programme du travail devrait permettre de 
préciser les rôles et les responsabilités de l’AC et des membres du personnel régional 
de la SMTSR qui contribuent à la mise en œuvre du programme. Des lignes directrices 
et des procédures en matière de communication devraient être élaborées afin de 
souligner les objectifs, les délais, les méthodes et les autres renseignements pertinents 
concernant la communication, la coordination et la coopération entre l’AC et les BR. Le 
Programme du travail devrait faciliter la coopération et la coordination entre l’AC et 
les BR, et permettre d’exercer une surveillance à ce propos. 

• Le personnel régional devrait recevoir une orientation claire de la direction. 
La direction responsable de la SMTSR à l’AC devrait donner des conseils sur 
l’utilisation du budget du programme dans les régions, sur les principaux groupes 
cibles, de même que sur les activités et les résultats prévus au sein de l’organisation et 
parmi les participants. 

3. Le Programme du travail devrait mettre davantage l’accent sur l’augmentation 
de la participation d’autres intervenants tels que les syndicats, les associations 
professionnelles et les conseils sectoriels. 

Les résultats de la présente évaluation révèlent une faible participation des autres intervenants 
(syndicats, associations professionnelles et conseils sectoriels) à la SMTSR. On s’attendait 
à ce que l’AC se charge de sensibiliser les syndicats, mais jusqu’à récemment, les 
activités de sensibilisation ont eu lieu dans une mesure limitée. D’autres intervenants, par 
exemple les conseils sectoriels, pourraient également jouer un rôle clé dans la promotion 
de la diversité et de la lutte contre le racisme en milieu de travail. 

4. Le Programme du travail devrait envisager élargir la portée de la SMTSR afin 
que celle-ci s’adresse à l’ensemble des entreprises et des 
organisations canadiennes. 

La SMTSR est un moyen approprié de répondre à un besoin, et elle correspond aux 
priorités, aux rôles et aux responsabilités du gouvernement fédéral. L’incidence actuelle 
de la SMTSR est toutefois limité puisque la prestation directe de services ne s’adresse 
qu’aux organisations visées par le PCF et le PLEME, et que les outils et les ressources 
préparés dans le cadre de la SMTSR sont habituellement adaptés à ces groupes. Il est 
recommandé d’envisager de prendre des mesures pour élargir la portée de la SMTSR, 
afin que celle-ci vise l’ensemble des entreprises et des organisations canadiennes. Ainsi, 
on constaterait une incidence accrue sur les objectifs généraux du gouvernement fédéral. 
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Réponse de la direction 
Introduction 
L’évaluation sommative de la Stratégie pour un milieu de travail sans racisme (SMTSR) 
a eu lieu de décembre 2009 à août 2010. Elle visait à revoir la pertinence et le rendement 
de la Stratégie pour la période allant de 2005 à 2010. 

La présente réponse de la direction décrit l’approche adoptée pour donner suite aux 
recommandations formulées à la lumière de l’évaluation sommative de la SMTSR. 
Elle est structurée de la manière suivante : principales constatations; brève présentation 
des réalisations résultant de la Stratégie; réponses quant aux quatre recommandations 
proposées. Bien que certaines des recommandations soient actuellement mises en œuvre, 
d’autres activités prévues devront être examinées dans le contexte des récents changements 
apportés au Ministère et aux programmes. 

Principales constatations 
Dans l’ensemble, les résultats de l’évaluation indiquent que la Stratégie est pertinente, 
efficace et conforme aux priorités du gouvernement fédéral ainsi qu’aux objectifs 
ministériels stratégiques. Des progrès ont été signalés concernant l’obtention des résultats 
à court terme de la Stratégie. Des progrès relativement plus lents ont été réalisés pour ce 
qui est de l’obtention de résultats partiels au-delà de la conception, de la mise en œuvre et 
de l’exécution initiales de la Stratégie. 

On a évalué la pertinence de la Stratégie en examinant la cohérence entre celle-ci et les 
priorités gouvernementales et ministérielles, de même que son rapport avec les besoins des 
intervenants. Selon les résultats de l’évaluation, la Stratégie continue de répondre à un besoin. 

Les principales constatations du rapport d’évaluation mettent en évidence l’importance 
du rôle que joue le gouvernement du Canada, par l’intermédiaire de la SMTSR, dans la 
coordination et l’aide offertes aux partenaires et aux intervenants clés afin d’orienter leurs 
efforts en vue de favoriser des milieux de travail exempts de racisme. De plus, les résultats 
démontrent que la Stratégie a mené à l’établissement de solides bases pour répondre 
efficacement aux besoins actuels en milieu de travail. Cependant, il faut déployer d’autres 
efforts pour concrétiser le programme futur de la SMTSR. 

Les constatations concernant l’efficacité indiquent que la SMTSR représente un moyen 
approprié pour le gouvernement du Canada de trouver des solutions afin de promouvoir 
et d’établir des milieux de travail justes et inclusifs, et que la SMTSR a été conçue et 
exécutée comme il se doit. Les constatations de l’évaluation sommative démontrent que 
la SMTSR a jeté les bases de la réussite de sa mission, en établissant des relations et des 
partenariats clés ainsi que les liens de confiance nécessaires pour travailler en vue 
d’atteindre l’objectif commun qui consiste en une meilleure intégration des membres des 
minorités visibles et des Autochtones à leur milieu de travail. 
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Recommandations du rapport 
1. La Stratégie de mesure du rendement devrait être révisée et mise en œuvre, et 

elle devrait servir à orienter les améliorations en matière d’efficacité 
et d’efficience. 

L’évaluation sommative indique que, même si une stratégie de mesure du rendement a 
été élaborée dans le contexte de la SMTSR, une quantité insuffisante de données sur le 
rendement des activités et des extrants de la Stratégie ont été recueillies et communiquées. 
Par conséquent, il est recommandé de revoir et de rationaliser les processus et les procédures 
d’établissement de rapports et de mesure du rendement au moyen de sources de données 
mesurables et de méthodologies clairement définies, ce qui comprend les indicateurs 
d’évaluation de l’efficacité et des coûts associés aux divers extrants et activités. 

Les responsables du Programme du travail appuient la recommandation. En 2008, une 
stratégie de mesure du rendement a été élaborée, mais elle n’a pas été mise en œuvre 
immédiatement en raison de problèmes de logistique. Il convient également de noter que, 
bien que la SMTSR ait été annoncée en 2005, il a fallu environ trois ans avant qu’elle soit 
établie. Plus précisément, divers postes ont été pourvus à l’AC durant cette période, et des 
séances de consultation nationales avec des intervenants ont été tenues à l’échelle du pays 
(35 groupes de discussion dans huit grandes villes) afin d’établir les priorités du programme. 
De plus, de nouveaux postes ont été créés et classifiés pour faciliter l’embauche d’APR, 
et un processus national a été entrepris et achevé, ce qui a donné lieu à l’embauche de 
neuf APR régionaux chargés d’exécuter le programme partout au pays. Des experts-
conseils ont également été engagés pour établir des réseaux et pour élaborer et donner 
une formation et une orientation à l’intention des APR. Ceux-ci n’ont commencé à 
consigner les données sur le rendement qu’en 2009, année où a débuté l’évaluation 
sommative du programme. En raison des limites du système de gestion de l’information 
utilisé à l’époque, les données recueillies n’étaient pas suffisantes pour que le rendement 
soit mesuré de façon adéquate en 2009 ou en 2010. Le personnel chargé de la SMTSR a 
commencé à collaborer avec la Direction générale de l’innovation, de l’information et de 
la technologie en 2010, pour élaborer un modèle d’établissement de rapports et de mesure 
aux fins du présent programme au sein du Système de gestion de l’information sur 
l’équité en milieu de travail (SGIEMT). Ce module est presque achevé, et on prévoit que 
la SMTSR permettra d’enregistrer des données dans le SGIEMT à compter de 2011. 
On s’attend à disposer de données utiles sur le rendement dès 2012-2013. 

En raison de ces changements, la stratégie de mesure du rendement existante est en cours 
de révision. Elle comportera un plus grand nombre d’indicateurs de rendement efficaces 
permettant de faire un suivi adéquat des aspects les plus pertinents de l’exécution du 
programme, afin de mesurer le rendement et les résultats. De plus, le personnel chargé de 
la SMTSR collabore avec la Direction des opérations régionales et de la conformité (ORC), 
qui travaille avec divers secteurs d’activité de la Direction générale de la conformité, des 
opérations et du développement du programme afin d’assurer l’uniformité de l’élaboration 
des cadres de mesure du rendement. 
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Mesure prise 

• Dans le cadre de la SMTSR, on a commencé à mettre en place une base de données 
plus efficiente, le Système de gestion de l’information sur l’équité en milieu de 
travail, pour que les APR y enregistrent leurs activités liées aux indicateurs de mesure 
du rendement. 

Activités prévues 

• Dans le cadre de la SMTSR, on prévoit examiner les stratégies de mesure du 
rendement se rapportant au travail accompli par l’administration centrale et les 
bureaux régionaux. On élaborera ces indicateurs après avoir précisé les rôles et les 
responsabilités de la Direction du développement du programme et de l’orientation 
(DPO) et de la Direction des opérations régionales et de la conformité (voir les 
activités prévues, à la recommandation no 2). Durant l’année financière 2011-2012, le 
personnel chargé de la Stratégie collaborera avec la Direction des opérations 
régionales et de la conformité afin de concevoir un plan de travail détaillé portant sur 
les quatre domaines suivants : (i) l’échange d’information; (ii) les consultations; 
(iii) l’analyse des écarts et les mesures; (iv) les rapports requis. 

2. Une approche globale et intégrée devrait être adoptée pour améliorer 
la structure du programme, la coopération, la coordination et l’orientation, de 
même que l’orientation de la direction. On devrait procéder à un examen des 
rapports hiérarchiques matriciels. La coopération, la communication et la 
coordination entre l’AC et les BR devraient également être examinées. De plus, 
le personnel régional devrait recevoir une orientation claire de la direction. 

Les responsables du Programme du travail appuient la recommandation. Des préoccupations 
concernant les répercussions de la structure hiérarchique sur l’exécution du programme à 
l’échelle régionale par les APR existaient déjà au sein de la Stratégie. Comme l’indique 
l’évaluation, de nombreux membres du personnel chargé de l’exécution du programme ont 
exprimé de telles préoccupations quant à la structure hiérarchique. Bien que la SMTSR 
permette d’obtenir des fonds pour qu’elle soit exécutée à l’échelle régionale, les 
gestionnaires régionaux doivent assurer la supervision directe des APR régionaux. Même si 
la Direction du DPO doit fournir une orientation politique à l’appui de l’exécution du 
programme, la Direction des opérations régionales et de la conformité est chargée des 
aspects opérationnels. Tout problème résultant de la nouvelle structure a une incidence sur 
les programmes régionaux d’une manière générale, et dépasse le cadre des activités 
régionales des APR et de la SMTSR. On estime qu’il est impératif que la hiérarchisation des 
responsabilités soit claire. Pour cette raison, la Stratégie a déjà donné lieu à la prise 
d’importantes mesures ayant pour but de mettre en œuvre cette recommandation et vise à 
définir clairement les rôles et les responsabilités de la Direction du DPO et de la Direction 
des opérations régionales et de la conformité. 
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Mesures prises 

• La Stratégie a déjà permis d’élaborer une approche de collaboration avec le gestionnaire 
de la Direction des opérations régionales et de la conformité à la Division des normes 
de travail et de l’équité en milieu de travail de la Direction du DPO (travaillant pour 
la Direction des opérations régionales et de la conformité, à l’AC). Cette approche 
vise à coordonner les besoins et les activités des APR à l’échelle régionale. 

• Dans le cadre de la Stratégie, les gestionnaires régionaux participent régulièrement à 
des réunions pour discuter et échanger de l’information sur les activités nouvelles et 
existantes, afin de réduire au minimum la répétition des efforts et de renforcer les 
synergies actuelles. 

Activité prévue 

Sous la direction du directeur général des opérations régionales et de la conformité, au 
nom de la Direction générale de la conformité, des opérations et du développement du 
programme, plusieurs consultations se sont tenues en 2010-2011, notamment avec les 
responsables de la SMTSR. Une ébauche précisant les rôles et les responsabilités de tous 
les secteurs d’activité de la Direction générale de la conformité, des opérations et du 
développement du programme, ce qui comprend la Stratégie, a été élaborée. On prévoit 
que l’ébauche sera terminée durant l’exercice 2011-2012. 

3. Le Programme du travail devrait mettre davantage l’accent sur l’augmentation 
de la participation d’autres intervenants tels que les syndicats, les associations 
professionnelles et les conseils sectoriels. 

Les responsables du Programme du travail appuient cette recommandation, et des 
discussions sont déjà en cours à l’interne afin d’accroître la participation de partenaires 
éventuels au programme de la Stratégie. Dans le cadre de la priorité opérationnelle de la 
Stratégie consistant à stimuler l’engagement et les partenariats stratégiques avec les 
intervenants clés en 2010-2011, les responsables de la Stratégie ont rencontré des 
représentants du Congrès du travail du Canada (CTC), des Employeurs des transports et 
communications de régie fédérale (ETCOF), et du conseil sectoriel autochtone du 
Programme d’apprentissage mixte. De plus, ils ont participé à une réunion fédérale-
provinciale-territoriale sur la diversité et l’inclusion. Au cours de l’année 2011-2012, la 
Stratégie visera toujours un engagement plus important de la part de ces intervenants clés. 
Ainsi, durant la deuxième année du projet pilote de partenariat sur deux ans, on mobilisera 
les intervenants au moyen de diverses ententes de partenariat. 

Les employeurs et les organisations non gouvernementales sont des intervenants essentiels 
dans le cadre de la Stratégie. Ils jouent un rôle crucial dans le recrutement, le maintien en 
poste, la promotion et, enfin, l’intégration au marché du travail des Autochtones et des 
membres des minorités visibles. La collaboration avec ces intervenants et l’engagement 
auprès de ceux-ci se poursuivront aux fins de la Stratégie. 
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Mesures prises 

• Les responsables de la Stratégie ont entrepris des discussions avec le conseil sectoriel 
autochtone afin d’accroître la sensibilisation et de favoriser l’élaboration d’outils et 
de processus destinés aux milieux de travail, au profit des employeurs. 

• Les responsables de la Stratégie ont rencontré des représentants du Congrès du travail 
du Canada chaque année afin de les informer des activités précédentes, actuelles et 
futures. Bien que ces rencontres se soient avérées instructives, nous souhaitons que 
notre relation reflète un engagement plus profond, et nous espérons discuter des 
possibilités d’échange de pratiques efficaces ainsi que de la fourniture des outils de la 
SMTSR. 

• En mars 2011, les responsables de la Stratégie ont organisé une réunion de haut niveau 
avec la Commission canadienne des droits de la personne (CCDP) pour discuter des 
possibilités de collaboration future. Le sous-ministre adjoint du Programme du travail 
(Direction générale de la conformité, des opérations et du développement du 
programme) et le sous-commissaire à la CCDP ont assisté à la réunion. La discussion 
était en partie axée sur l’établissement d’une relation plus officielle afin de multiplier 
les échanges d’information et les formations communes sur des questions d’intérêt 
mutuel. 

• Dans le cadre de la SMTSR, on a entrepris un programme pilote de partenariats 
régionaux avec des organisations non gouvernementales de partout au pays en vue de 
donner des séances de formation sur l’intégration en milieu de travail. Grâce à ces 
partenariats, la portée de la Stratégie a été élargie, ce qui a permis de sensibiliser des 
employeurs qui normalement ne l’auraient pas été. Même si une étude plus officielle 
aura lieu dans un avenir rapproché, les activités relatives aux partenariats semblent 
avoir contribué à la réalisation du mandat de la Stratégie. 

• En avril 2011, un APR de la région de l’Ontario a organisé une séance sur l’adaptation 
religieuse en milieu de travail, en collaboration avec la CCDP et la Commission 
ontarienne des droits de la personne. Il s’agissait d’une séance pilote visant à évaluer 
l’efficacité de la collaboration. 

Activités prévues 

• La Stratégie continuera d’appuyer des initiatives déterminantes qui permettent d’établir 
des partenariats tout en favorisant les capacités par la conception de projets, d’outils 
et de produits novateurs, et en échangeant des renseignements sur les pratiques 
fructueuses. 

• La SMTSR poursuivra et renforcera les partenariats régionaux établis avec des 
organisations non gouvernementales afin d’augmenter son efficacité, ce qui comprend 
la collaboration avec les fédérations syndicales comme le congrès du travail du 
Canada, avec lequel des discussions ont été amorcées. 
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4. Dans le cadre du Programme du travail, on devrait envisager d’élargir la portée 
de la SMTSR afin que celle-ci s’adresse à l’ensemble des entreprises et des 
organisations canadiennes. 

Dans le cadre du programme plus général de modernisation des services du Programme 
du travail, les responsables de la Stratégie ont entrepris des travaux pour améliorer 
l’accessibilité en ligne des outils et des ressources de la Stratégie, afin qu’un plus grand 
nombre d’employeurs puissent y avoir recours. Les outils se rapportant à la SMTSR 
seront gratuits pour l’ensemble des entreprises et des organisations canadiennes. 

Mesures prises 

• En février 2011, les responsables de la SMTSR ont rencontré des membres du Réseau 
fédéral, provincial et territorial des fonctionnaires responsables des questions liées au 
multiculturalisme et ont présenté un exposé sur la Stratégie. Cette première rencontre 
a permis d’explorer des possibilités de collaboration future. 

• Grâce au partenariat de la SMTSR avec l’Office national du film, la série de films 
éducatifs « La tête de l’emploi » et le guide qui l’accompagne sont disponibles 
en ligne, en tant que ressources destinées à tous les employeurs pour faciliter les 
discussions afin de créer des milieux de travail plus inclusifs. Le partenariat entre la 
Stratégie et le Conseil des ressources humaines autochtones (CRHA) a donné lieu 
à des webinaires dont le thème est « Maîtriser l’intégration des Autochtones ». 
Les employeurs ont accès à cette ressource pour le recrutement d’Autochtones. 

• La Stratégie a permis d’assurer une composante en ligne pour tous les contrats actuels 
et futurs d’élaboration d’outils. 

Activité prévue 

• Dans le cadre de la SMTSR, on élaborera un plan pour rendre les outils et la formation 
disponibles en ligne au moyen d’une plateforme d’apprentissage en ligne. 

Conclusion 
Les constatations de l’évaluation sommative sont positives en ce qui concerne la pertinence, 
la conformité aux priorités gouvernementales et l’obtention de résultats à court terme. 
Ces constatations seront appliquées dans le cadre de la Stratégie afin d’améliorer les 
approches systémiques et coopératives de prévention de la discrimination fondée sur la 
race en milieu de travail. Depuis 2005, les activités de la SMTSR ont évolué, et cette 
évolution se poursuivra à mesure que la Stratégie ira de l’avant. 

La portée des activités de la SMTSR et l’exécution de projets ont connu une expansion au 
cours des dernières années. De plus, la mise en œuvre d’un plan stratégique de deux ans 
de la SMTSR, adopté en 2010, améliorera la conception et l’exécution de la Stratégie de 
façon plus systématique. Cela englobe un plan visant à étendre la portée de la Stratégie à 
l’aide d’un engagement et de partenariats stratégiques accrus, en plus d’une méthode de 
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surveillance de l’efficacité de la Stratégie concernant la réalisation de son mandat. 
Comme les constatations de l’évaluation sommative et les recommandations formulées à 
la suite de celle-ci contribuent à établir les priorités de la SMTSR, on déploiera des 
efforts pour mieux harmoniser l’exécution de la Stratégie avec les coûts associés qui sont 
nécessaires à la réussite de la mise en œuvre des priorités stratégiques des programmes 
d’équité en milieu de travail, ainsi qu’à l’amélioration du programme. 
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1. Introduction 
Le présent rapport décrit les résultats de l’évaluation sommative de la Stratégie pour un 
milieu de travail sans racisme (SMTSR) du Programme du travail de Ressources humaines 
et Développement des compétences Canada (RHDCC). Le travail sur le terrain en vue de 
l’évaluation a été réalisé de février à juin 2010. 

1.1 Origine de la SMTSR 

La SMTSR est l’une des neuf initiatives qui font partie du Plan d’action canadien contre 
le racisme (PACCR), un plan pangouvernemental annoncé en 2005 dans le cadre du 
budget fédéral. Le PACCR est une approche horizontale et coordonnée à l’échelle du 
gouvernement fédéral. Cette approche vise à lutter contre le racisme et les obstacles 
discriminatoires. Les trois objectifs du PACCR sont les suivants : 
• renforcer la cohésion sociale à l’aide de mesures antiracisme; 

• faire progresser la mise en œuvre du cadre des droits de la personne au Canada; 
• démontrer le leadership du gouvernement fédéral en matière de lutte contre le racisme 

à l’échelle internationale. 

La SMTSR s’inscrit dans le Programme du travail et est une composante du PACCR. 
De nature éducative, elle vise à sensibiliser les gens aux questions liées au racisme, à prévenir 
le racisme et la discrimination au travail, et à promouvoir la diversité. On s’efforce 
d’atteindre les objectifs de la Stratégie par la promotion de la reconnaissance publique 
des principes et des objectifs fondamentaux de l’équité en matière d’emploi, et par la 
promotion de milieux de travail justes, équitables, inclusifs et exempts d’obstacles 
discriminatoires à l’emploi et à l’avancement professionnel des membres des minorités 
visibles et des Autochtones. La Stratégie vise également à accroître l’efficacité de la 
Loi sur l’équité en matière d’emploi (LEE). 

1.2 Objectifs de la SMTSR 
L’évaluation sommative consiste en un examen de la SMTSR à la lumière des objectifs 
de celle-ci, et non des objectifs plus généraux du PACCR. Le principal objectif de la SMTSR 
consiste à aider à faire tomber les obstacles discriminatoires auxquels se heurtent les 
membres des minorités visibles et les Autochtones au Canada en ce qui concerne leur 
emploi et leur mobilité ascendante. La Stratégie vise à faciliter l’intégration des groupes 
susmentionnés dans les milieux de travail canadiens par l’élaboration d’outils, de lignes 
directrices et de matériel éducatif destinés aux employeurs, aux praticiens et aux gestionnaires. 
Les travailleurs et les autres intervenants canadiens, en général, peuvent tirer avantage de 
la Stratégie grâce à des outils et à du matériel éducatifs offerts au public. La SMTSR sert 
également de mécanisme de sensibilisation essentiel en vue de rassembler les employeurs 
et les représentants des deux groupes désignés, afin qu’ils créent des approches novatrices 
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en matière de formation, de recrutement, de maintien en poste et d’avancement. Actuellement, 
la prestation directe de services dans le cadre de la SMTSR s’adresse aux employeurs 
concernés par la LEE et le PCF. 

La SMTSR a pour objectif de promouvoir les avantages des milieux de travail justes et 
inclusifs, au moyen de la collaboration avec les employeurs en vue d’élaborer des mesures 
de recrutement et de maintien en poste ainsi que de fournir des outils. Les autres objectifs 
de la SMTSR sont les suivants : 
• améliorer la connaissance et la compréhension des questions liées à la diversité et au 

racisme; 
• accroître l’engagement des partenaires et des intervenants fédéraux concernant l’élabo-

ration et la mise en œuvre de stratégies de lutte contre les politiques et les pratiques 
discriminatoires; 

• augmenter l’importance qu’accordent les partenaires et les intervenants fédéraux aux 
besoins des membres des minorités visibles et des Autochtones; 

• réduire le nombre de politiques et de pratiques discriminatoires; 
• multiplier les occasions, pour les membres des minorités visibles et les Autochtones, 

de participer à la vie sociale et économique du Canada. 

1.3 Partenaires d’exécution 
Les responsables de la SMTSR travaillent en partenariat avec les organisations nationales 
suivantes : CIC – projet Metropolis, l’Office national du film, le Congrès du travail du 
Canada (CTC), la Commission canadienne des droits de la personne (CCDP), le Conseil 
des ressources humaines autochtones (CRHA), Statistique Canada (StatCan), la Fondation 
canadienne des relations raciales, l’Initiative de développement de collectivités accueillantes, 
les commissions provinciales des droits de la personne, et certaines provinces. 

Les partenaires d’exécution réalisent certaines activités de programme pour le compte de 
la SMTSR. Par exemple, la CCDP soutient la Stratégie en donnant de la formation 
(p. ex., obligation d’adaptation) et en produisant des trousses de formation et des rapports 
de recherche (p. ex., étude sur les pratiques efficaces de prévention de la discrimination 
raciale en milieu de travail). L’Office national du film a créé des outils multimédias tels 
que des DVD, et le projet Metropolis de CIC fait la promotion de la SMTSR par l’inter-
médiaire de conférences nationales et internationales, ce qui comprend des assemblées 
plénières, des ateliers et des rapports de recherche. 

1.4 Intervenants et personnes à qui profite la Stratégie 
Les intervenants sont les organisations et les groupes qui ne participent pas au processus 
de conception et d’exécution de la SMTSR. Ils appuient les objectifs de la Stratégie en 
faisant la promotion de celle-ci, de même qu’en facilitant la diffusion des outils de travail, 
des pratiques efficaces, des exemples de réussite et des analyses de cas résultant de la 



 

Évaluation sommative de la Stratégie pour un milieu de travail sans racisme 3 

Stratégie. Parmi les intervenants de la SMTSR, mentionnons les organisations sectorielles 
et les associations professionnelles comme l’Association des banquiers canadiens et 
les Employeurs des transports et communications de régie fédérale (ETCOF) (lesquels 
encouragent des milieux de travail inclusifs), ainsi que les organismes communautaires, 
les organismes sans but lucratif et les groupes de recherche comme le Centre de recherche-
action sur les relations raciales et l’Initiative sur la participation des Autochtones au marché 
du travail (IPAMT), qui fait la promotion de milieux de travail exempts de racisme. 

Les personnes à qui la Stratégie doit profiter en fin de compte sont les membres des 
communautés ethnoculturelles, ethnoraciales et autochtones et les membres du public 
canadien. On s’attend à ce que le public canadien bénéficie d’une meilleure cohésion 
sociale et d’un sentiment de sécurité accru si les comportements et les pratiques racistes 
au travail sont atténués, et si les tensions résultant d’un manque d’intégration socio-
économique sont dissipées. 

1.5 Financement 
Durant l’année financière 2004-2005, le gouvernement du Canada a approuvé un finance-
ment de 4,5 millions de dollars sur un an pour soutenir la conception et la mise en œuvre 
d’activités liées à l’élaboration de six nouvelles initiatives proposées dans le PACCR. 
En février 2005, dans le cadre du budget fédéral, on a annoncé un nouveau financement 
quinquennal de 56 millions de dollars ainsi qu’un financement annuel de 12 millions de 
dollars (en cours), afin de faire progresser l’élaboration et la mise en œuvre des six initiatives, 
et de trois mesures supplémentaires visant à combler des lacunes précises du système 
judiciaire en ce qui concerne les crimes haineux et les problèmes raciaux. Le PACCR a 
été annoncé au public en mars 2005. Des 56 millions de dollars affectés au PACCR pour 
la période allant de 2005-2006 à 2009-2010, 13 millions étaient destinés à la SMTSR. 
Pour les années suivant 2009-2010, la Stratégie bénéficie d’un financement continu de 
3 millions de dollars par année. 

Comme l’indique le tableau 1 ci-dessous, des 13 millions de dollars réservés aux activités 
de la SMTSR, 6 millions ont été affectés aux salaires des membres du personnel, et 7 millions, 
aux dépenses d’exploitation. 

Tableau 1 
Budget quinquennal de la SMTSR 

(Montants en dollars) 
 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 TOTAL 

Salaires 801 314 1 258 195 1 293 296 1 329 450 1 366 688 6 048 943 
Exploitation 1 298 686 1 141 805 1 506 704 1 370 550 1 633 312 6 951 057 
Total 2 100 000 2 400 000 2 800 000 2 700 000 3 000 000 13 000 000 
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1.6 Modèle logique 
Les activités de la Stratégie englobent les communications et le marketing social, 
l’établissement de partenariats et de réseaux, la mobilisation des intervenants, l’élaboration 
de politiques et les recherches, la formation ainsi que les conseils. Ces activités doivent 
donner lieu à de nombreux extrants, dont les suivants : 
• publications, documents d’information, articles de presse, rencontres avec les médias, 

sites Web, publicités, matériel promotionnel et matériel de soutien aux conférences; 
• accords de collaboration (p. ex., lettres d’entente, protocoles d’entente) et partenariats 

public-privé; 
• réunions, ateliers, consultations, séances libres, groupes de discussion, et plans et 

programmes de sensibilisation; 
• politiques, évaluation des besoins, analyses de l’environnement, sondages, données, 

rapports de recherche et documentation parallèle; 
• séances de formation et cours, manuels et matériel de formation (p. ex., guides, 

mécanismes d’intervention, pratiques efficaces), et outils et ressources en ligne; 
• stratégies et recommandations en matière de prévention des conflits et d’intervention. 

À court terme, on s’attend à ce que les efforts permettent aux employeurs et aux syndicats 
de promouvoir la diversité et de traiter des questions liées au racisme en milieu de travail, 
d’avoir accès à des ressources, à des outils et à des connaissances spécialisées pour traiter 
les problèmes liés à la diversité et au racisme en milieu de travail, de même que d’être au 
courant des enjeux, des approches et des pratiques efficaces afin de promouvoir la diversité 
et traiter des questions liées au racisme en milieu de travail. 

À moyen terme, on prévoit que les activités de la SMTSR et les efforts déployés dans le 
cadre de celle-ci aideront les employeurs et les syndicats à établir des politiques, des 
pratiques et des comportements non discriminatoires, à réduire les obstacles discriminatoires, 
à régler les conflits relatifs au racisme en milieu de travail, et à améliorer la coopération 
et le dialogue entre les intervenants pour favoriser des milieux de travail sans racisme. 

Le résultat ultime de l’ensemble des activités de la SMTSR se rapporte au PACCR. 
On s’attend à ce que la Stratégie contribue à l’établissement de milieux de travail exempts 
de racisme au Canada et à l’équité concernant la situation d’emploi de tous les Canadiens. 

Aucune date n’a été fixée pour ce qui est des résultats à court terme, à moyen terme et 
ultimes. L’évaluation est axée principalement sur les résultats à court terme puisque le 
programme existe depuis peu de temps. Le diagramme du modèle logique de la Stratégie 
figure à l’annexe A. 
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1.7 Conception et administration 
La SMTSR est exécutée dans le cadre du Programme du travail de RHDCC. Les responsables 
du Programme du travail sont chargés de la gestion et de l’administration globales de la 
SMTSR, ce qui comprend la conception de politiques et de programmes, la planification, 
les responsabilités, la surveillance de l’exécution de la SMTSR, et la présentation d’un 
rapport annuel sur le rendement à CIC, qui dirige l’établissement des rapports sur le 
rendement du PACCR. 

La SMTSR fait partie de la Division des normes de travail et de l’équité en milieu de 
travail du Programme du travail. Elle est exécutée par une équipe de l’administration 
centrale chargée du Programme du travail et par les bureaux régionaux. L’équipe de la 
SMTSR à l’administration centrale coordonne les activités dans l’ensemble du Canada, 
mène des recherches et des analyses, et collabore avec des ministères partenaires et des 
organisations-cadres nationales. Les APR embauchés par le Programme du travail dans les 
bureaux régionaux situés partout au Canada appuient les efforts des employeurs, des 
syndicats et des groupes communautaires en vue d’éliminer les obstacles en milieu de 
travail causés par la discrimination et de favoriser des milieux de travail sans racisme. 
Les APR donnent de la formation et des ateliers, et ils collaborent directement avec les 
employeurs et les autres intervenants à l’échelle régionale et locale. 

En 2008-2009, la réorganisation de la Direction nationale des opérations du travail a été 
achevée, et deux nouvelles directions ont ainsi été créées, soit la Direction des opérations 
régionales et de la conformité et la Direction du DPO. Les APR régionaux relèvent, à 
l’échelle locale, des gestionnaires de la Direction des opérations régionales et de la 
conformité, alors que l’équipe de la SMTSR à l’administration centrale relève de la 
Direction du DPO. Il s’agit d’une nouvelle structure hiérarchique, et on en est toujours à 
définir les rôles et les responsabilités. Des conférences téléphoniques ont lieu tous les 
mois avec les gestionnaires régionaux afin d’entretenir la communication à propos des 
questions communes. 

Voici des exemples de séances de formation et d’ateliers conçus et donnés dans le cadre 
de la SMTSR : Introduction à la diversité; Création de milieux de travail inclusifs; Élaboration 
d’une analyse de rentabilisation en faveur de la diversité raciale; Défis auxquels font face 
les membres de minorités visibles en milieu de travail et stratégies qui favorisent le 
changement; Obligation de prendre des mesures d’adaptation; Stratégies de recrutement 
inclusives et techniques d’entrevue. Des manuels et des présentations fournissent des 
renseignements sur les séances de formation et les ateliers. Les participants peuvent s’en 
servir pour promouvoir la diversité en milieu de travail. 

La Stratégie a été lancée officiellement durant l’année financière 2005-2006. Les années 
financières 2005-2006 et 2006-2007 ont été consacrées à la planification et aux activités 
promotionnelles conçues par l’administration centrale. La mise en œuvre à grande échelle 
des activités du programme n’a commencé qu’au cours de l’année financière 2007-2008. 
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2. Contexte de l’évaluation 
2.1 Objectifs de l’évaluation 

L’objectif de l’évaluation consistait à examiner des questions liées à la pertinence et au 
rendement de la Stratégie. L’évaluation visait également à contribuer à l’évaluation plus 
générale du PACCR1, menée par CIC pendant la même période. 

Conformément à la Politique sur l’évaluation du CT, les points essentiels suivants ont été 
examinés lors de l’évaluation : 

1. Pertinence 

a) Besoin continu de la Stratégie – Évaluation de la mesure dans laquelle la Stratégie 
continue de répondre à un besoin démontrable et est réceptive aux besoins des 
Canadiens. 

b) Conformité aux priorités du gouvernement – Évaluation des liens entre les objectifs 
de la Stratégie et (i) les priorités du gouvernement fédéral et (ii) les résultats ministériels 
stratégiques. 

c) Harmonisation avec les rôles et responsabilités du gouvernement – Évaluation du 
rôle et des responsabilités du gouvernement fédéral relativement à l’exécution de la 
Stratégie. 

2. Rendement (efficacité, efficience et économie) 

a) Réalisation des résultats escomptés – Évaluation des progrès réalisés concernant 
l’atteinte des résultats escomptés (y compris les résultats immédiats, intermédiaires et 
ultimes) par rapport aux cibles et à la portée de la Stratégie, ce qui comprend les 
liens et la contribution des extrants aux résultats. 

b) Démonstration d’efficience et d’économie – Évaluation de l’utilisation des ressources 
relativement à la production des extrants et aux progrès réalisés concernant la 
réalisation des résultats escomptés. 

2.2 Questions d’évaluation 
En fonction des objectifs de l’évaluation et des questions fondamentales cernées, 12 questions 
ont été formulées et étudiées durant l’évaluation, comme le démontre le tableau 2 
ci-dessous. 

                                                
1  http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/evaluation/PACCR/index.asp 
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Tableau 2 
Éléments et questions d’évaluation 

Catégories Questions fondamentales 

Pertinence 

Question 1 : Besoin continu de la Stratégie 
1.1 Existe-t-il un besoin manifeste pour cette Stratégie? 
1.2 La Stratégie est-elle adaptée aux besoins des Canadiens? 

Question 2 : Conformité aux priorités du gouvernement 
2.1 Les objectifs de la SMTSR correspondent-ils aux priorités du 

gouvernement et aux résultats ministériels stratégiques? 

Question 3 : Harmonisation avec les rôles et responsabilités du 
gouvernement 
3.1 La mise en œuvre de la SMTSR s’harmonise-t-elle avec les rôles et 

responsabilités du gouvernement fédéral relativement à la discrimination à 
laquelle font face les membres des minorités visibles et les Autochtones 
dans leur milieu de travail? 

3.2 La Stratégie complète-t-elle les autres initiatives connexes mises en œuvre 
par le Programme du travail, d’autres ministères fédéraux, provinciaux ou 
territoriaux, les organismes sans but lucratif et le secteur privé? 

Rendement 
• Efficacité 
• Efficience 
• Économie 

Question 4 : Réalisation des résultats escomptés 
4.1 Dans quelle mesure la SMTSR a-t-elle aidé les employeurs et les syndicats à 

encourager la diversité et à lutter contre le racisme en milieu de travail? 
4.2 Dans quelle mesure la SMTSR a-t-elle fourni aux employeurs et aux 

syndicats les ressources, les outils et les connaissances spécialisées 
nécessaires pour régler les problèmes de diversité et de racisme en milieu 
de travail? 

4.3 Dans quelle mesure la SMTSR a-t-elle permis aux employeurs et aux 
syndicats d’avoir accès et d’être plus sensibilisés aux questions, aux 
approches et aux pratiques efficaces relatives à la promotion de la 
diversité en milieu de travail et aux solutions visant à mettre fin au racisme 
en milieu de travail? 

4.4 Dans quelle mesure la SMTSR a-t-elle aidé les employeurs et les 
syndicats à établir des politiques, des pratiques et des comportements 
non discriminatoires, à éliminer les obstacles discriminatoires et à régler 
les conflits liés au racisme en milieu de travail? 

4.5 Dans quelle mesure la SMTSR a-t-elle amélioré la coopération et le 
dialogue entre les intervenants en vue de favoriser des milieux de travail 
sans racisme? 

Question 5 : Démonstration d’efficience et d’économie 
5.1 Dans quelle mesure les différents éléments de la SMTSR ont-ils contribué ou 

nui à la réalisation de résultats escomptés tangibles? 
5.2 Dans quelle mesure le mécanisme d’exécution de la SMTSR est-il efficient? 

2.3 Approche d’évaluation et méthodologie 

Le cadre d’évaluation de la SMTSR, lequel comprenait le modèle logique de la Stratégie 
et une grille d’évaluation, a servi à orienter l’évaluation. L’évaluation s’est déroulée en 
deux étapes. La première étape englobait les entrevues initiales ainsi qu’un examen des 
dossiers et des documents menant à la production d’un rapport méthodologique d’évaluation, 
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rapport qui décrivait les stratégies et les méthodologies de recherche mises en place à la 
deuxième étape du projet. Les cinq principaux champs d’enquête utilisés comme sources 
de renseignements sont les suivants : 
• examen de la documentation; 

• examen des documents et des données administratives; 
• entrevues avec le personnel chargé de l’exécution du programme; 

• entrevues avec les participants au programme; 
• études de cas. 

Les cinq champs d’enquête susmentionnés ont été jugés appropriés pour fournir les renseigne-
ments requis pour déterminer la pertinence et le rendement de la Stratégie. Ils visaient 
également à contribuer en temps opportun à l’évaluation plus générale du PACCR, 
menée par CIC. Compte tenu du calendrier de l’évaluation du PACCR, les constatations 
préliminaires transmises à CIC reposaient uniquement sur les résultats de l’examen des 
documents et des données administratives, des entrevues avec le personnel chargé de 
l’exécution du programme et des entrevues avec les participants au programme. 

2.3.1 Examen de la documentation, des documents et 
des données administratives 

Un examen détaillé des documents et des dossiers relatifs à la SMTSR, de même que de 
la documentation sur le racisme et la discrimination se rapportant aux activités de la 
Stratégie a été mené. L’examen portait plus précisément sur ce qui suit : 

• Les documents sur le programme de la SMTSR, les rapports annuels sur le rendement 
de la SMTSR, le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats, le 
PACCR et les budgets annuels. 

• La documentation sur la situation en ce qui concerne le racisme et la discrimination 
dans les milieux de travail canadiens, et les initiatives liées au PACCR mises en œuvre 
au Canada et à l’étranger. L’examen portait sur les politiques, les programmes et les 
pratiques visant à enrayer de nombreux obstacles en milieu de travail en matière de 
recrutement, de sélection, d’embauche, de maintien en poste, de promotion, d’enca-
drement et de programmes de perfectionnement professionnel en ce qui touche les 
membres des minorités visibles et les Autochtones, ainsi que sur les progrès en cours 
de réalisation. De plus, l’examen portait sur le lien qui existe entre le perfection-
nement professionnel et les obstacles attribués au racisme en milieu de travail. Dans le 
cadre de l’examen de la documentation, des programmes semblables ainsi que des 
dossiers et des documents connexes ont également été étudiés. Enfin, une analyse 
comparative de la SMTSR et de programmes semblables a aussi été effectuée. 
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• Les extrants de la SMTSR, dont une analyse de la participation aux ateliers de la 
SMTSR, les descriptions et les charges de travail des APR, les outils et les ressources 
créés dans le cadre de la Stratégie, et les rapports sommaires sur les séances de 
motivation et les ateliers sur les milieux de travail sans racisme. Les outils et les 
ressources ont également été examinés dans le cadre des études de cas. 

2.3.2 Entrevues avec le personnel chargé de 
l’exécution du programme 

L’objectif des entrevues avec le personnel chargé de l’exécution du programme consistait 
à obtenir des renseignements à savoir si la Stratégie continue de répondre à un besoin et 
sur le rendement de celle-ci. Les membres du personnel chargé de l’exécution du 
programme ont communiqué leurs connaissances et leurs points de vue uniques au sujet 
de la SMTSR et des activités liées à la conception et à l’exécution de la Stratégie. 

Des entrevues ont été menées auprès de membres du personnel chargé de l’exécution du 
programme travaillant à l’AC et aux BR. Une population cible éventuelle composée de 
25 membres du personnel chargé de l’exécution du programme a été définie. Étant donné 
que les 25 membres du personnel chargé de l’exécution du programme connaissaient tous 
la SMTSR ou les questions relatives au racisme et à la discrimination, l’approche adoptée 
au sein du groupe a été celle du recensement plutôt que celle de l’échantillonnage. 
Comme l’indique le tableau 3, 20 entrevues ont été réalisées, ce qui représente un taux de 
réponse de 80 %. 

Tableau 3 
Personnel chargé de l’exécution du programme (par catégorie) 

Personnel chargé de l’exécution du programme 

Nombre de 
participants 
interrogés Pourcentage 

Agents de prévention du racisme 7 35 % 

Gestionnaires régionaux du Programme du travail partout 
au Canada 

5 25 % 

Personnel additionnel de l’administration régionale : 
Conseiller technique d’équité en milieu de travail  

1 5 % 

Analystes principaux des politiques 4 20 % 

Représentants des cadres supérieurs, Programme du travail 3 15 % 

Total 20 100 % 

Un guide d’entrevue a été conçu pour chaque groupe du personnel chargé de l’exécution 
du programme. Les membres du personnel ont été interrogés individuellement. Chaque 
entrevue a été menée par téléphone, dans la langue officielle choisie par le membre du 
personnel. Des questionnaires semi-structurés comprenant une échelle d’évaluation quantitative 
et des questions ouvertes qualitatives ont été utilisés. Le personnel chargé de l’exécution 
du programme a fourni des explications et d’autres renseignements détaillés qui ont servi 
à corroborer ou à clarifier les constatations fondées sur les autres sources de données. 
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2.3.3 Entrevues avec les participants au programme 

L’objectif des entrevues avec les participants au programme consistait à évaluer l’incidence 
des activités et du programme de la SMTSR sur les connaissances, les attitudes et les 
comportements des différents groupes de participants, et les répercussions ultérieures des 
activités et du programme sur les politiques, les procédures et les comportements en 
milieu de travail. 

Il n’existe aucune base de données exhaustive concernant les participants aux activités du 
programme. Afin de dresser une liste des participants, les représentants de la Stratégie ont 
fourni aux évaluateurs diverses listes de service. Celles-ci ont permis d’établir une liste 
de 830 participants au programme. Ainsi, la liste des participants est incomplète et ne 
représente pas l’ensemble des personnes qui ont bénéficié des activités de la Stratégie. 

On ne dispose d’aucune donnée sur le nombre total de représentants et d’organisations 
ayant participé aux activités. Les listes disponibles ne reflètent pas nécessairement une 
répartition juste de l’ensemble des participants selon les régions. Il est donc impossible de 
déterminer le coût exact du programme par participant. 

La liste de l’ensemble des participants au programme faisait état de 830 participants dont 
748 ayant fourni des coordonnées ont été contactés. Des entrevues ont été menées auprès 
de 133 personnes, ce qui représente 16 % de l’ensemble des participants au programme. 
Par ailleurs, 35 personnes ont refusé de participer, et 580 n’ont pu être jointes ou n’ont 
pas répondu à la demande d’entrevue. 

En général, les entrevues ont été réalisées en 40 à 45 minutes. Elles se sont toutes déroulées 
par téléphone, dans la langue officielle choisie par chaque participant au programme. 
Des questionnaires semi-structurés comprenant une échelle d’évaluation quantitative et 
des questions ouvertes qualitatives ont été utilisés. Avant chaque entrevue, la personne 
concernée a été contactée pour lui demander de participer. Lorsque cela était possible, le 
guide d’entrevue a été envoyé au préalable au participant éventuel. Les participants ont 
fourni des explications qui ont servi à corroborer ou à clarifier les constatations fondées 
sur les autres sources de données. 

Les participants qui ont été interrogés ont assisté à diverses activités de la SMTSR, dont 
des ateliers, des formations et des séances de sensibilisation, ou ont eu recours à des outils, 
à des ressources et à des résultats de recherche fournis dans le cadre de la SMTSR. Comme 
le démontre le tableau 4 ci-dessous, les entrevues ont été menées auprès d’employeurs et de 
représentants de la direction, des employés et des autres parties intéressées, d’experts-
conseils en ressources humaines, de délégués d’organismes sans but lucratif représentant 
différents groupes raciaux et ethniques, d’employés et de membres de syndicats, de même 
que de représentants gouvernementaux. 
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Tableau 4 
Participants au programme (par catégorie) 

Participants au programme 

Nombre de 
participants 
interrogés Pourcentage 

Personnel des ressources humaines représentant les employeurs 107 80 % 

Employés et autres parties intéressées 11 8 % 

Experts-conseils du domaine des ressources humaines 7 5 % 

Délégués d’organismes non gouvernementaux représentant 
différents groupes raciaux et ethniques 

3 2 % 

Représentants de syndicats et d’autres associations d’employés 3 2 % 

Représentants gouvernementaux 2 2 % 

Total 133 100 % 

La répartition régionale des participants interrogés est assez semblable à celle des béné-
ficiaires des services de la SMTSR. Comme le démontre le tableau 5, les participants au 
programme provenaient principalement de quatre régions du Canada, soit l’Ontario (30 %), 
l’Alberta (25 %), les provinces de l’Atlantique (20 %) et la Colombie-Britannique (18 %). 
La majorité des participants interrogés représentaient également ces régions (Alberta 
[29 %], Ontario [24 %], Colombie-Britannique [22 %] et provinces de l’Atlantique [14 %]). 
Seulement trois bénéficiaires des services de la SMTSR provenaient du Québec, ce qui peut 
expliquer les faibles taux de participation et l’absence de liste de participants. En raison 
des répartitions semblables, les réponses à l’échelle des régions n’ont pas été prises en compte. 

Tableau 5  
Répartition régionale des participants au programme 

Provinces 

A. 
Bénéficiair

es des 
services 

B. 
Pourcentage 

C. 
Échantillon 

D. 
Pourcentage 

E. Taux de réponse 
(E=C/A*100) 

Provinces de 
l’Atlantique 

162 20 % 19 14 % 12 % 

Ontario 252 30 % 32 24 % 13 % 

Alberta 207 25 % 37 29 % 18 % 

Colombie-
Britannique 

152 18 % 29 22 % 19 % 

Manitoba 45 5 % 10 8 % 22 % 

Territoires du 
Nord-Ouest 

3 0,4 % 1 0,8 % 33 % 

Saskatchewan 4 0,5 % 2 1 % 50 % 

Québec 3 0,4 % 3 2 % 100 % 

Inconnue 2 0,2 % - -  

Total 830 100 % 133 100 %  

Les autres caractéristiques des participants au programme sont les suivantes : 

• Comme l’illustre la figure 1, 65 % des participants au programme ont pris part à la 
Stratégie en tant que représentants d’employeurs. 
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• La liste des participants fournie dans le cadre du programme ne décrit pas la nature de 
la participation. Il est possible que les participants aient été enregistrés dans la base de 
données parce qu’ils ont pris part à un atelier ou à une recherche, reçu la visite d’un 
APR, assisté à une réunion ou utilisé les ressources du programme. Au moment où les 
entrevues ont été menées, 15 % des participants ne se souvenaient pas précisément 
d’avoir pris part aux activités de la SMTSR. Cela ne devrait pas être considéré 
comme étonnant compte tenu de la nature restreinte de certaines interventions, du 
temps qui peut s’être écoulé, de même que du fait que les participants ne se rappellent 
peut-être pas que les activités étaient appuyées par la Stratégie. 

Figure 1 
Engagement des participants au programme 

 

• Dans le diagramme ci-dessus, la catégorie « Autre » se rapporte aux personnes ayant 
participé à divers autres types d’activités de la SMTSR, par exemple à titre de 
membres d’un groupe permanent. 

2.3.4 Études de cas 

À la lumière des entrevues menées auprès des participants au programme et des membres 
du personnel chargé de l’exécution du programme, dix organisations ont été sélectionnées 
pour faire l’objet d’études de cas et, ainsi, d’un examen plus approfondi. Cette méthodologie 
d’évaluation a été choisie parce qu’elle permet d’obtenir le point de vue détaillé des 
représentants des organisations participantes concernant les résultats des initiatives de la 
SMTSR. En effet, ces représentants peuvent formuler des commentaires sur la nature et 
la portée de l’incidence qu’a la Stratégie sur leur organisation. Les entrevues menées aux 
fins d’études de cas visaient à recueillir des opinions sur le programme et sur le rendement de 
la SMTSR pour ce qui est de la réalisation des résultats et de l’efficience. Les études de 

À quel titre avez_vous pris part aux activités? 
Représentiez_vous votre employeur, un syndicat ou un 
organisme à but non lucratif, ou avez_vous simplement 

participé à titre de personne intéressée?

2 %

2 %

2 %

6 %

8 %

15 %

65 %

0 % 20 % 40 % 60 % 80 %

Je représente le gouvernement

Je représente un syndicat

,Je suis membre d'une organisation non gouvernementale qui représ ente les 
Autochtones, les membres des minorités visibles ou d 'autres grou pes

Autre

Je suis une personne particulièrement intéressée par le sujet tr aité

Je n'ai pas pris part aux activités du programme

Je représente mon employeur

Pourcentage des participants au programme (n = 133)
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cas ont permis d’examiner la façon dont les connaissances et les compétences acquises 
ont par la suite entraîné des changements concrets dans les politiques, les procédures et 
les comportements adoptés en milieu de travail. 

L’échantillon ayant servi aux études de cas comportait 34 organisations. Celles-ci ont été 
sélectionnées selon des critères liés à l’incidence de la SMTSR. Les participants au 
programme qui ont indiqué que la SMTSR avait eu une incidence importante et qui ont 
pu faire des commentaires sur la nature et la portée de l’incidence sur leur organisation 
ont été pris en compte dans l’échantillon. Cinq des organisations faisant partie de l’échantillon 
ont refusé de participer aux études de cas, et deux organisations ont accepté d’y participer, 
mais n’ont pas pu fournir suffisamment de renseignements pouvant être utilisés. La liste 
des organisations sélectionnées a encore une fois été restreinte pour ne comprendre que dix 
organisations, en fonction de la représentation des régions et des secteurs (trois organisations 
du gouvernement, deux organisations des services aux immigrants, et une organisation de 
chacun des secteurs suivants : fournitures de bureau, services d’experts-conseils, sciences 
et technologie, expédition, transports). 

Il importe de se rappeler que la méthode de sélection favorisait les organisations qui 
avaient réalisé des résultats démontrables. Ainsi, les résultats devraient être interprétés à 
titre indicatif, et non en tant que données représentatives des résultats habituellement 
obtenus dans les organisations. 

Les critères de sélection pour les études de cas étaient également axés sur le niveau de 
participation à diverses activités de la SMTSR, dont des ateliers, des formations et des 
séances de sensibilisation, et sur le recours à des outils, à des ressources et à des résultats 
de recherche fournis dans le cadre de la SMTSR. 

Comme le démontre le tableau 6, la répartition selon les régions du Canada des organisations 
visées par les études de cas est plutôt semblable à celle des participants au programme et 
des bénéficiaires des services de la SMTSR. Les organisations visées par les études de 
cas représentent six régions canadiennes, dans lesquelles la majeure partie des services 
de la SMTSR ont été fournis. 

Tableau 6 
Répartition régionale des études de cas 

Provinces et territoires Études de cas  
Alberta 3 

Ontario 2 

Colombie-Britannique  2 

Saskatchewan 1 

Québec 1 

Provinces de l’Atlantique 1 

Total 10 

Vingt-cinq entrevues détaillées et semi-structurées ont été réalisées auprès des représentants 
des organisations visées par les études de cas et des APR qui ont travaillé avec celles-ci. 
Le questionnaire des études de cas était axé sur l’incidence qu’ont eue les activités de la 
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SMTSR au sein de l’organisation, sur les changements concernant les comportements, les 
politiques, les pratiques et les procédures, de même que sur les facteurs ayant contribué au 
succès du programme auprès des organisations en question. Des gestionnaires responsables 
des ressources humaines et des questions liées à la discrimination et à la diversité en 
milieu de travail faisaient partie des représentants des organisations. Au besoin, d’autres 
renseignements ont été demandés aux participants aux études de cas afin d’appuyer leurs 
réponses au questionnaire, de fournir des explications ou de préciser leur témoignage. 

2.4 Analyse et compte-rendu 
Les données recueillies pour chaque champ d’enquête ont été résumées afin que chacun 
des points et des questions d’évaluation pertinents soit traité. La stratégie d’analyse des 
données englobait la triangulation de multiples sources de données par l’extraction des 
résultats de chaque champ d’enquête se rapportant à chacune des questions d’évaluation, 
et par la validation croisée des constatations. Dans le cadre de cette méthodologie, les 
points forts et les limites de chacun des champs d’enquête ont été pris en considération. 

La principale stratégie employée pour assurer la grande fiabilité des constatations consistait 
à intégrer de multiples sources de données dans la méthodologie. Des entrevues ont été 
menées auprès d’un important échantillon de personnes représentant de nombreux 
intervenants de la SMTSR (participants au programme, personnel chargé de l’exécution 
du Programme du travail et participants aux études de cas). Un examen détaillé de la 
documentation, des documents et des données administratives a également été effectué. 
Chacune des principales constatations présentées dans ce rapport a fait l’objet d’une 
triangulation et a été confirmée à l’aide d’un minimum de deux sources de données afin 
d’en assurer la fiabilité. Des échantillons plus vastes ont ensuite été ciblés concernant 
l’ensemble des entrevues afin d’accroître la fiabilité et la validité des constatations. 
Presque tous les membres de la direction de la SMTSR ainsi que du personnel chargé de 
l’exécution du programme dans les bureaux régionaux et à l’administration centrale ont 
participé aux entrevues réalisées auprès du personnel chargé de l’exécution du 
programme. 

2.5 Difficultés et limites 
Bien que ces mesures aient été prises, il est important de reconnaître qu’il existe certaines 
limites. Compte tenu de la nature de la SMTSR, il est très difficile de mesurer les résultats 
du programme, ce qui constitue la principale limite. La SMTSR se caractérise par des 
interventions à court terme (p. ex., ateliers sur la prévention) visant de nombreuses 
organisations. Les renseignements disponibles n’ont pas permis de faire une sélection 
pour former un groupe de référence. En outre, les résultats escomptés comprenaient des 
changements dans les comportements organisationnels, changements qui sont en soi difficiles 
à mesurer et qui dépendent de divers facteurs dépassant la portée de l’intervention 
réalisée dans le cadre de la SMTSR. Afin de régler ce problème, on a déterminé que le 
moyen le plus approprié pour évaluer les résultats du soutien apporté dans le contexte de 
la SMTSR consistait à mener des entrevues de suivi auprès des représentants des 
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organisations prenant part aux interventions, de même qu’à documenter la nature des 
interventions, le nombre et les caractéristiques des organisations et de leurs représentants. 
Les représentants des organisations sont en mesure de décrire le type de renseignements 
ou d’aide reçus, ce à quoi ont servi ces renseignements, les mesures ayant ensuite été 
prises, les résultats auxquels ont mené ces mesures, et la mesure dans laquelle ces résultats 
sont attribuables aux renseignements ou à l’aide obtenus par l’intermédiaire de la SMTSR. 
Des méthodes plus complètes, comme la réalisation d’une étude préalable et d’une étude 
de suivi au sein d’une organisation participante, pourraient entraîner des résultats plus 
exhaustifs. Cependant, le recours à de telles méthodes ne serait pas justifié pour ce type 
de programme étant donné les coûts associés, le grand nombre d’organisations participantes, 
les interventions à court terme et de différentes natures, et les répercussions des facteurs 
extérieurs. 

La possibilité que les répondants ne soient pas impartiaux quant aux opinions des 
participants représente une autre limite. Compte tenu de la disponibilité restreinte des 
données secondaires, les entrevues avec les participants au programme et le personnel 
chargé de l’exécution de celui-ci constituaient d’importantes sources de données. Nombre 
de participants et de membres du personnel chargé de l’exécution du programme de la 
SMTSR travaillent dans le cadre de ce programme ou en sont des bénéficiaires directs. 
Les constatations de l’évaluation reposent en grande partie sur les opinions de personnes 
qui s’intéressent tout spécialement au programme, en particulier les membres du personnel 
chargé de l’exécution du programme. Par conséquent, il est possible que les constatations 
ne soient pas impartiales, si l’on souhaitait présenter des résultats positifs quant au 
programme. Plusieurs mesures ont été prises afin d’atténuer les répercussions de la 
partialité des répondants et de valider les résultats des entrevues : (i) les personnes menant les 
entrevues ont décrit l’objectif de l’évaluation ainsi que le plan et la méthodologie utilisés, 
et elles ont indiqué de façon claire aux participants que leurs réponses demeureraient 
strictement confidentielles; (ii) les entrevues ont été réalisées par téléphone, par des personnes 
qualifiées; (iii) les réponses de chaque échantillon de répondants ont été comparées à 
celles des autres groupes aux fins de cohérence et de validation; (iv) diverses analyses 
statistiques descriptives et déductives ont été effectuées pour étayer davantage les 
constatations comparatives. 

Enfin, il y a lieu de croire que le sondage mené auprès des participants pourrait refléter 
des erreurs attribuables à la non-réponse. Seulement 133 personnes, soit 16 % de l’ensemble 
des participants au programme, ont accepté d’être interrogées. De plus, étant donné que la 
participation aux entrevues était volontaire, on craint que les caractéristiques des participants 
qui y ont pris part ne soient différentes de celles du reste des participants. Par exemple, 
il est peut-être plus probable que les participants au programme qui ont accepté d’être 
interrogés aient pris part aux activités de la SMTSR pendant plus longtemps et de façon 
plus active. Les participants qui occupent leur emploi depuis peu ou qui ont participé de 
manière moins active au programme de la SMTSR ont peut-être moins tendance à 
participer à une enquête puisqu’ils estiment manquer de connaissances quant à la Stratégie. 
Pour atténuer l’incidence possible des erreurs attribuables à la non-réponse, on a donné 
des chances de participation égales à tous les participants éventuels au programme. 
Tous les participants ont été encouragés à formuler des commentaires, peu importe leur 
degré de participation. En dépit de ces efforts, il convient de noter que des questions 
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telles que l’expérience et les fonctions des participants peuvent être sous-représentées 
dans les constatations présentées. De plus, seulement 16 % des participants ont répondu 
au sondage, ce qui restreint la fiabilité des constatations. 

L’étude sur le terrain était axée sur les intervenants ayant participé aux activités de la SMTSR 
ou bénéficié des ressources et des outils conçus dans le cadre de la Stratégie (entrevues 
avec les participants au programme). Ainsi, aucune entrevue n’a été menée auprès des 
intervenants qui n’ont pas participé directement aux activités. 

Compte tenu de la taille relativement petite de l’échantillon, du faible taux de réponse à 
l’enquête et de la disponibilité limitée des données secondaires, l’évaluation n’a permis ni 
de comparer les résultats des différentes régions du Canada ni de déterminer quels étaient 
les besoins de celles-ci quant au programme. L’analyse et les résultats présentés dans le 
rapport reflètent l’ensemble des activités de la Stratégie. 

Au cours du processus d’évaluation, on a également fait face à certaines difficultés. Plusieurs 
techniques ont été employées afin de surmonter chacune des difficultés, dont les principales 
étaient les suivantes : 

• Manque de données secondaires – Avant l’évaluation, peu de renseignements étaient 
disponibles concernant les résultats du programme. Aucune enquête de suivi n’avait 
été réalisée auprès des participants au programme de la SMTSR. Dans le cadre de la 
Stratégie, le nombre d’interventions et leur nature ainsi que le nombre d’organisations 
et de représentants participants et leurs caractéristiques n’avaient pas été efficacement 
documentés. Pour amoindrir cette difficulté, on a pris la décision de mener des entrevues 
de suivi auprès des participants selon diverses listes de coordonnées. Ces listes ont 
servi à dresser une liste principale de 830 participants aux activités de la SMTSR. 
Durant les entrevues menées aux fins de l’étude de cas, les représentants se sont aussi 
vu demander de fournir tout document connexe ou tout renseignement se rapportant 
au programme. 

• Taux de roulement élevé du personnel – Le Programme du travail a enregistré un 
taux de roulement du personnel élevé dans les BR. Par conséquent, certains employés 
clés responsables de la gestion et de la mise en œuvre des activités de la SMTSR ne 
travaillaient plus pour l’organisation. Certains membres du personnel de la SMTSR 
qui occupaient leur poste depuis peu ont refusé l’offre de participer à une entrevue en 
raison de leur connaissance limitée du programme. Afin de surmonter ce problème, 
on a demandé aux membres du personnel chargé de l’exécution du programme s’ils 
possédaient suffisamment de connaissances pour formuler des commentaires sur la 
Stratégie. Les entrevues n’ont eu lieu qu’avec les membres du personnel qui estimaient 
comprendre suffisamment la Stratégie. 

• Calendrier – La Stratégie a été lancée officiellement durant l’année financière 2005-2006. 
En 2006-2007, plusieurs séances d’information et de sensibilisation ont eu lieu dans 
le contexte de la Stratégie, par l’intermédiaire d’une série de consultations nationales. 
Cependant, la mise en œuvre à grande échelle des activités du programme n’a 
commencé qu’en 2007-2008. Au moment de l’évaluation, il a donc été déterminé que 
le délai accordé pour certaines activités de la Stratégie récemment mises en œuvre 
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n’était pas suffisant pour que les résultats attendus soient réalisés. La mesure des 
résultats de certaines activités mises en œuvre il y a peu de temps a posé problème 
lors de l’évaluation, compte tenu du délai d’exécution associé à de nombreux 
changements en milieu de travail. Certains répondants ont fait remarquer qu’ils n’avaient 
pas encore eu la possibilité d’appliquer dans leur organisation les connaissances, les 
compétences, les ressources et l’expérience acquises grâce au programme, ou qu’il 
était trop tôt pour déterminer quelles répercussions avaient entraînées les activités. 
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3. Principales constatations 
3.1 Pertinence 

3.1.1 Besoin continu de la Stratégie 

Voici les principales constatations de l’évaluation concernant le besoin de disposer d’un 
programme et de services afin de lutter contre le racisme et la discrimination au travail à 
l’endroit des membres des minorités visibles et des Autochtones, de même que le 
caractère approprié du rôle que joue la SMTSR en vue de répondre à ce besoin : 

Les membres des minorités visibles et les Autochtones représentent une proportion 
croissante de la population canadienne et de la population active. 

Selon le Recensement de 2006 de Statistique Canada, le marché du travail compte quelque 
3,4 millions de membres de minorités visibles et d’Autochtones, ce qui représente une 
importante proportion (18 %) de la population active canadienne2. On prévoit que ces deux 
groupes constitueront ultérieurement, pour l’économie canadienne, une importante source 
de main-d’œuvre disponible. Par conséquent, leur pleine intégration au marché du travail 
canadien est cruciale pour le maintien de la croissance et du développement économiques. 

• Membres des minorités visibles : Le profil du Canada évolue rapidement. Plus de 
200 origines ethniques différentes ont été déclarées dans le cadre du Recensement 
de 2006. Quelque 5,1 millions de personnes faisaient partie des minorités visibles, ce 
qui représente 16,2 % de l’ensemble de la population en 20063. La population des 
minorités visibles a augmenté, passant de 3,2 millions de personnes en 1996 (11,2 % 
de l’ensemble de la population) à environ 4 millions de personnes en 2001 (13,4 % de 
l’ensemble de la population). Selon les conclusions du Recensement de 2006, les 
trois quarts (75 %) des immigrants qui sont arrivés de 2001 à 2006 étaient membres 
d’une minorité visible. Le taux d’immigration a dépassé le taux de natalité. En effet, 
l’immigration représente maintenant 53 % de la croissance démographique du Canada. 
Si les tendances actuelles d’immigration se maintiennent, la population canadienne 
des minorités visibles continuera à croître à un rythme beaucoup plus élevé que la 
population n’appartenant pas à une minorité visible. Selon les projections démographiques 
de Statistique Canada, les membres des minorités visibles pourraient représenter 
environ le cinquième de l’ensemble de la population en 20174. 

• Autochtones : La population autochtone du Canada croît à un rythme élevé. Depuis 1996, 
elle a connu une hausse de 45 %, ce qui est largement supérieur au taux de croissance 
de la population non autochtone (8 %). Selon les données du Recensement de 2006 en 
ce qui concerne les Autochtones, 1,2 million de personnes ont indiqué qu’elles étaient 
Métisses, Inuites ou membres d’une collectivité des Premières nations5. De plus, la 

                                                
2  RHDCC, Rapport statistique sur l’équité en matière d’emploi de 2006. Consulté en mai 2010, 

http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/publications/egalite/rseme/2006/page00.shtml 
3  Statistique Canada, Recensement de 2006. http://www12.statcan.ca/census-recensement/2006/rt-td/eth-fra.cfm 
4  Ibid. 
5  Aboriginal Census 2006 Highlights. http://www.canada.com/topics/news/story.html?id=dec67428-c39c-4fbe-b26a-b3af3b193258 
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population des Premières nations est plus jeune que la population canadienne non 
autochtone; tandis que la population canadienne arrivera à l’âge de la retraite au cours 
des deux prochaines décennies, la population autochtone, quant à elle, verra augmenter 
le nombre des personnes en âge de travailler6. 

La discrimination raciale et ethnoculturelle existe encore dans les milieux de travail 
canadiens. 

Selon l’Enquête sur la diversité ethnique réalisée par Statistique Canada en 2002, la 
discrimination ou les traitements injustes sont plus susceptibles de se produire en milieu 
de travail. Au total, 880 000 personnes, ou 56 % des personnes ayant parfois ou souvent 
vécu de la discrimination ou des traitements injustes au cours des cinq dernières années 
en raison de leurs caractéristiques ethnoculturelles, ont affirmé avoir vécu cette situation 
au travail ou en postulant à un emploi7. 

Les participants au programme se sont vu demander d’évaluer l’importance des obstacles 
discriminatoires auxquels se heurtent les membres des minorités visibles et les Autochtones 
dans leur propre milieu de travail. Pour ce faire, ils devaient utiliser une échelle de 1 à 5, 
où 1 correspond à une importance nulle, 3, à une importance moyenne et 5, à une grande 
importance. Comme le démontre la figure 2 ci-dessous, 48 % des participants au programme 
ont accordé au moins 3 points pour ce qui est de la discrimination à l’endroit des membres 
des minorités visibles, et 43 % des participants ont accordé autant de points concernant la 
discrimination à l’endroit des Autochtones. 

Figure 2 
Importance des obstacles discriminatoires 

 

                                                
6  Centre for Social Justice. Aboriginal Issues. http://www.socialjustice.org/index.php?page=aboriginal-issues 
7  Statistique Canada. 2003. Enquête sur la diversité ethnique : portrait d’une société multiculturelle. 

http://www.statcan.gc.ca/pub/89-593-x/89-593-x2003001-fra.pdf 
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Les personnes qui ont affirmé que les obstacles discriminatoires auxquels se heurtent les 
membres des minorités visibles et les Autochtones dans leur milieu de travail sont importants 
ont ajouté que le racisme systémique fait partie de leur culture organisationnelle, et qu’il 
est donc difficile à reconnaître. Les participants ont souligné que les problèmes liés à la 
discrimination ne sont pas souvent réglés puisque de nombreux employeurs ignorent 
qu’ils sont présents. Parmi les problèmes et les obstacles auxquels font face les membres 
des minorités visibles et les Autochtones, mentionnons la marginalisation et les possibilités 
d’avancement limitées. 

Les Autochtones et les membres des minorités visibles continuent de faire face à des 
obstacles à l’emploi et à des désavantages sur le plan du revenu. 

Bien qu’au Canada les antécédents historiques, géographiques et ethnoculturels des peuples 
autochtones diffèrent grandement de ceux des membres des minorités visibles, les deux 
groupes font face à des obstacles à l’emploi et à des désavantages sur le plan du revenu 
depuis de nombreuses années. Même s’il est difficile de n’attribuer leur situation qu’au 
racisme, les Autochtones et les membres des minorités visibles, de toute évidence, ont 
des possibilités d’emploi restreintes et sont sous-représentés au sein de la population des 
travailleurs. Les membres de ces groupes désavantagés connaissent des taux de chômage 
élevés, touchent des salaires plus faibles que la moyenne et occupent surtout des emplois 
peu rémunérés. 

• Membres des minorités visibles : De 1992 à 2001, l’écart salarial observé chez les 
membres des minorités visibles a augmenté, passant de 11 % à 14,5 %. Selon les 
prévisions, cette tendance persistera8. Les immigrants appartenant à une minorité 
visible sont plus susceptibles de toucher un faible revenu que les autres immigrants9. 
Les membres des minorités visibles qui ont fait des études supérieures ne bénéficient 
pas de l’emploi et du revenu escomptés. Le taux de chômage est plus élevé chez les 
minorités raciales, même lorsque les membres de celles-ci sont titulaires d’un diplôme 
d’études postsecondaires. Cela concerne davantage les membres des minorités visibles 
nés à l’étranger, par comparaison avec les personnes de race blanche et les membres 
des minorités visibles nés au Canada10. Pour un niveau d’instruction équivalent, une 
personne de race blanche, qu’elle soit née à l’étranger ou au Canada, a trois fois plus 
de chances qu’un Autochtone et environ deux fois plus de chances qu’un membre 
d’une minorité visible né à l’étranger de faire partie du quintile de revenu le plus 
élevé11. 

• Autochtones : En 2006, le revenu moyen des Autochtones était inférieur au revenu 
moyen du reste des Canadiens, et ce, dans une proportion de 30 %12. Le taux de chômage 
des Autochtones en 2006 s’élevait à 14,8 %, ce qui dépassait nettement le taux moyen 

                                                
8  Un Canada pour tous : plan d’action canadien contre le racisme, p. 5; et le Conference Board du Canada, 2004. 

Les minorités visibles : elles contribuent visiblement à la croissance de l’économie canadienne. 
9  Palameta, B. Le faible revenu chez les immigrants et les minorités visibles. Statistique Canada – catalogue 

no 75-001-XIF. Avril 2004. 
10  Kunz J.L., Milan A. et Schetagne S. Inégalité d’accès : profil des différences entre les groupes ethnoculturels 

canadiens dans les domaines de l’emploi, du revenu et de l’éducation, 2000, 45 pages.  
11  Ibid. 
12  Centre canadien de politiques alternatives. 2010. The income gap between aboriginal people and the rest of Canada.  
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national de 6,3 %13. Seulement 8 % des Autochtones sont titulaires d’un baccalauréat 
ou d’un diplôme d’un grade supérieur, par rapport à 22 % pour le reste des Canadiens. 
Par ailleurs, 32 % des Autochtones n’ont pas fait d’études secondaires, comparative-
ment à 15 % pour l’ensemble des Canadiens14. 

Le personnel chargé de l’exécution du programme et les participants au programme 
considèrent que la Stratégie doit permettre de lutter contre la discrimination et le 
racisme en milieu de travail. 

Lorsqu’ils devaient évaluer dans quelle mesure il existe un besoin pour un programme 
comme la SMTSR selon une échelle de 1 à 5, où 1 correspond à aucun besoin, 3, à un 
certain besoin et 5, à un grand besoin, les membres du personnel chargé de l’exécution du 
programme ont accordé en moyenne 4,6 points (n = 20), et les participants au programme, 
4,2 points (n = 132). 

Les représentants de l’administration centrale ont fait remarquer que le racisme en milieu 
de travail existe encore sous différentes formes au Canada, et qu’il a d’importantes 
répercussions négatives sur la qualité du travail et la productivité de la population active 
canadienne. Le racisme entraîne des conséquences socioéconomiques négatives, des 
répercussions sur les plans économique et émotionnel ainsi que des coûts en matière de 
santé pour la société canadienne. Certains employeurs reconnaissent que le racisme est 
présent dans leur environnement de travail et souhaitent se conformer à la Loi sur l’équité 
en matière d’emploi (LEE). Cependant, ils ne possèdent pas les capacités et les 
compétences suffisantes pour le faire. 

De plus, les représentants des bureaux régionaux ont souligné l’existence du racisme et de la 
discrimination dans les milieux de travail canadiens, et le besoin d’adopter des stratégies 
favorisant des milieux de travail inclusifs. Ils estiment que la société canadienne se diversifie 
étant donné l’arrivée d’immigrants qualifiés. Par conséquent, il est impératif d’assurer 
l’intégration des nouveaux arrivants à la société et à la population active. 

Les participants au programme ont constaté que plusieurs facteurs rendent nécessaire le 
programme de la SMTSR. En particulier, la discrimination est encore répandue dans les 
milieux de travail canadiens, alors que la population active devient plus diversifiée en 
raison de l’immigration. Nombre d’organisations ne possèdent pas les capacités suffisantes 
pour résoudre les problèmes liés au racisme et à la discrimination en milieu de travail, et 
les programmes d’éducation et de sensibilisation visant à les appuyer sont limités. 

Selon l’examen de la documentation, un programme qui comprend une formation, 
des mesures incitatives, des outils et des ressources, tout en encourageant la 
sensibilisation du public à la discrimination et aux lois, s’avère un soutien efficace 
aux employeurs dans la lutte contre le racisme et la discrimination au travail. 

L’examen de la documentation pertinente décrit plusieurs composantes du programme 
essentielles à la lutte contre le racisme et la discrimination en milieu de travail (p. ex., 
lois antidiscrimination, meilleure sensibilisation du public aux lois, mesures incitant les 
                                                
13  Indicateurs du mieux-être au Canada. RHDCC. Site Web : http://www4.rhdcc.gc.ca/.3nd.3c.1t.4r@-fra.jsp?iid=16 
14  Centre canadien de politiques alternatives. 2010. The income gap between aboriginal people and the rest of Canada. 
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employés qui sont victimes de discrimination à engager des poursuites judiciaires, 
procédures de médiation et de conciliation)15. L’éducation et le soutien destinés aux 
employeurs ainsi que les mesures visant à inciter ceux-ci à respecter les lois antiracistes 
comptent parmi les composantes les plus efficaces pour lutter contre la discrimination au 
travail. Les employeurs constituent le principal public cible des programmes antidiscrimi-
nation puisqu’ils jouent un rôle crucial en vue d’assurer l’égalité des chances en matière 
d’emploi pour tous les employés. Afin que les programmes et les politiques antidiscrimination 
s’avèrent fructueux, l’un des principaux objectifs du programme devrait consister à offrir 
aux employeurs de l’éducation, de la formation, des mesures incitatives, des outils et des 
ressources pour qu’ils puissent satisfaire aux exigences des lois et des règlements anti-
discrimination. Les méthodes les plus efficaces pour motiver les employeurs sont les 
interventions positives telles que la détermination et la diffusion de pratiques efficaces, 
de même que l’incitation au respect des lois par la formation, l’éducation et le soutien. 
Comme l’indique la documentation, les employeurs, la plupart du temps, ne font aucune 
intervention positive pour promouvoir la diversité ou régler les problèmes de discrimination 
au travail, en raison d’un manque de connaissances et de capacités ou par crainte d’enfreindre 
les lois en vigueur en matière d’égalité16. Un soutien complet, des consultations juridiques, 
des outils et des conseils devraient être offerts aux organisations afin qu’elles puissent 
renforcer leur capacité de lutte contre la discrimination et le racisme en milieu de travail. 
Le soutien devrait être axé sur la modification des politiques, des pratiques et de la 
culture organisationnelles. 

Un examen comparatif démontre que le programme de la SMTSR comprend certaines 
méthodes efficaces décrites dans la documentation. Plus précisément, la SMTSR fournit 
le soutien, les ressources, les outils et les conseils requis pour établir une capacité 
organisationnelle permettant de s’attaquer à la discrimination au travail et de modifier les 
politiques, les pratiques et la culture d’une organisation. En outre, la SMTSR appuie les 
projets de sensibilisation et de recherche sur le racisme. Elle propose aux employeurs 
certaines mesures incitatives indirectes, par la publication d’études de cas et de pratiques 
efficaces concernant des employeurs qui ont mis en place, avec succès, des politiques et 
des pratiques antiracistes. Parmi les interventions qui dépassent la portée de la Stratégie, 
mentionnons les mesures incitatives directes destinées aux employés et aux employeurs 
(p. ex., financement en vue de mettre en œuvre des projets organisationnels, prix et pénalités 
en ce qui concerne la conformité), le soutien et les consultations juridiques, de même que 
la médiation et la conciliation. 

La SMTSR est perçue comme une façon d’offrir divers programmes qui répondent 
en partie au besoin de lutter contre le racisme et la discrimination en 
milieu de travail. 

Lorsqu’ils devaient évaluer la mesure dans laquelle la SMTSR répondait aux besoins 
selon une échelle de 1 à 5, où 1 correspond à aucunement, 3, à une certaine mesure et 5, à 
une grande mesure, les membres du personnel chargé de l’exécution du programme ont 
accordé en moyenne 3,9 points (n = 20), et les participants au programme, 3,3 points 
(n = 133). Les participants au programme ont indiqué que la SMTSR offrait des outils, 
                                                
15  OCDE, Perspectives de l’emploi 2008. 
16  Phillips, T., R. Kerslake et J. Mayhew Jonas. 2007. Fairness and Freedom: The Final Report of the Equalities Review. 
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des activités, des ateliers, des séances de formation, des ressources et des manuels utiles, 
ce qui donne aux employeurs et aux employés l’occasion de discuter des obstacles en 
milieu de travail et d’élaborer des solutions éventuelles, sans frais. Les participants estiment 
que les ressources et le contenu du programme sont pertinents dans le contexte de leurs 
milieux de travail. Certains participants ont indiqué qu’ils utilisaient les ressources dans 
une certaine mesure au travail. 

Les participants au programme qui ont affirmé que la SMTSR répondait peu aux besoins 
ont précisé que les initiatives visaient principalement la haute direction et que, pour 
obtenir de meilleurs résultats, il fallait cibler les cadres inférieurs et les travailleurs de 
première ligne. De plus, la Stratégie vise en général les organisations de grande taille qui 
sont concernées par la LEE et le PCF, et elle s’adresse dans une mesure limitée aux 
moyennes entreprises du secteur privé qui ne sont pas touchées par cette loi et ce 
programme. On a également souligné que, malgré l’efficacité des efforts déployés dans le 
cadre de la SMTSR pour accroître la sensibilisation aux questions systémiques liées au 
racisme, la Stratégie ne donne lieu à la mise en place d’aucun mécanisme de surveillance 
des changements qui pourraient se produire au sein de l’organisation. Il revient encore 
aux organisations participantes de mettre en œuvre les pratiques en milieu de travail. 

Le personnel chargé de l’exécution du programme a fait remarquer que la Stratégie 
s’avère efficace pour répondre aux besoins, et que des services semblables à ceux que la 
SMTSR fournit au secteur privé ne sont pas offerts au gouvernement. La demande pour 
les services semble forte, et les participants sont satisfaits des services qu’ils reçoivent. 
La formation et les renseignements offerts par l’intermédiaire de la Stratégie ont été 
élaborés en raison des besoins cernés au moyen de recherches et de consultations avec les 
employeurs, entre autres. De plus, les membres du personnel chargé de l’exécution du 
programme qui ont attribué les notes les plus faibles ont affirmé que la mesure dans 
laquelle on pouvait raisonnablement s’attendre à ce que la Stratégie réponde à ces besoins 
était limitée, compte tenu de la portée de la Stratégie et du financement. Ils considèrent 
que la SMTSR est exécutée par une petite équipe en fonction d’un petit budget et de 
coûts indirects fixes relativement élevés, ce qui diminue l’étendue des activités de 
première ligne en matière d’exécution du programme. Ils ont mentionné que, grâce à des 
fonds et à des ressources supplémentaires, la SMTSR serait mieux adaptée aux besoins, 
en particulier les demandes de services, et y répondrait en temps opportun. 

3.1.2 Conformité aux priorités du gouvernement 

Le principal objectif de la SMTSR consiste à aider à faire tomber les obstacles discrimi-
natoires auxquels se heurtent les membres des minorités visibles et les Autochtones au 
Canada en ce qui concerne leur emploi et leur mobilité ascendante. Le résultat ultime visé 
par la Stratégie est d’établir au Canada des milieux de travail exempts de racisme et de 
permettre l’équité concernant la situation d’emploi de tous les Canadiens. Voici les principales 
constatations de l’évaluation quant à cette question : 
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Les objectifs de la SMTSR correspondent aux priorités du gouvernement fédéral et 
aux résultats ministériels stratégiques. 

La SMTSR s’inscrit dans le Programme du travail et est une composante du PACCR, un 
plan pangouvernemental annoncé en 2005 dans le cadre du budget fédéral. Les objectifs 
de la Stratégie correspondent à ceux du PACCR, qui consistent à renforcer la cohésion 
sociale à l’aide de mesures antiracistes, à mettre en œuvre le cadre des droits de la personne 
au Canada et à démontrer le leadership du gouvernement fédéral en matière de lutte 
contre le racisme à l’échelle internationale. 

La SMTSR fait la promotion de milieux de travail justes, productifs et inclusifs, de la 
façon suivante : 

• en encourageant la sensibilisation à l’équité en matière d’emploi; 

• en favorisant la reconnaissance publique des principes et des objectifs de l’équité en 
matière d’emploi; 

• en facilitant la diffusion d’outils, de pratiques efficaces, d’exemples de réussite et 
d’analyses de cas; 

• en réunissant les employeurs, les groupes désignés et les autres intervenants afin qu’ils 
créent des approches de partenariat novatrices en matière de formation, de recrutement, 
d’avancement et de maintien en poste des membres des minorités visibles et des 
Autochtones dans les milieux de travail canadiens. 

Les objectifs correspondent au résultat stratégique qui consiste à favoriser « des milieux 
de travail sécuritaires, équitables et productifs, et des relations de coopération en milieu 
de travail ». Cela témoigne de l’engagement du gouvernement en vue d’encourager des 
milieux de travail inclusifs puisque « le mieux-être de chaque Canadien et la prospérité 
économique du Canada reposent sur des milieux de travail sécuritaires, équitables et 
productifs, et sur des relations de coopération en milieu de travail »17. La priorité de 2010 
concernant ce résultat stratégique était d’« aider les travailleurs et les employeurs 
canadiens à maintenir la sécurité, l’équité, la productivité et la coopération en milieu de 
travail […] en offrant des mesures de soutien et des services pertinents et opportuns »18. 
La SMTSR appuie la pleine et égale participation au travail des Autochtones et des 
membres des minorités visibles, et contribue ainsi à l’établissement de milieux de travail 
sécuritaires et équitables. 

Le personnel chargé de l’exécution du programme considère que les objectifs de la 
SMTSR sont conformes aux résultats stratégiques du Programme du travail et aux 
priorités du gouvernement du Canada. 

Outre le PACCR, les représentants de l’administration centrale ont fait référence aux 
cinq derniers discours du Trône, qui comportaient des observations sur la cohésion 
sociale et l’inclusion. 

                                                
17  Ressources humaines et Développement des compétences Canada, Rapport sur les plans et les priorités, 2009-2010. 
18  Ibid. 
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3.1.3 Harmonisation avec les rôles et responsabilités 
du gouvernement fédéral 

Voici les principales constatations de l’évaluation concernant la l’harmonisation de la SMTSR 
avec l’engagement du gouvernement fédéral en matière de discrimination à l’endroit des 
membres des minorités visibles et des Autochtones : 

La SMTSR correspond aux rôles et aux responsabilités du gouvernement fédéral 
tels qu’ils sont définis par plusieurs lois nationales et conventions internationales 
d’importance liées à l’élimination de la discrimination que subissent les membres 
des minorités visibles et les Autochtones dans leur milieu de travail. 

Les rôles et les responsabilités du gouvernement fédéral à l’égard de la discrimination 
dont sont victimes les membres des minorités visibles et les Autochtones en milieu de 
travail sont définis par plusieurs lois nationales et conventions internationales d’importance 
adoptées par le Canada. Un examen des documents démontre que la SMTSR correspond 
à l’engagement du gouvernement du Canada en matière d’égalité et de lutte contre la 
discrimination. 

L’engagement du gouvernement fédéral en vue de l’adoption d’une stratégie générale de 
prévention de la discrimination, tel que le prévoit la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, consiste à aider les organisations sous réglementation fédérale à instaurer et à 
maintenir une culture des droits de la personne dans leur milieu de travail. L’objectif de 
la Loi canadienne sur les droits de la personne est de donner à toute personne les mêmes 
chances que les autres de vivre la vie qu’elle a choisie, ce qui comprend l’accès à l’emploi 
qu’elle a choisi d’occuper et aux activités professionnelles ainsi que la conservation de 
cet emploi et le maintien de ces activités. La Loi canadienne sur les droits de la personne 
interdit les politiques, les procédures et les pratiques discriminatoires en milieu de travail 
qui sont susceptibles d’annuler les chances d’emploi d’une personne ou d’une catégorie 
de personnes. 

La LEE vise à éliminer les obstacles à l’emploi des femmes, des personnes handicapées, 
des Autochtones et des membres de minorités visibles. Aux termes de l’alinéa 42(1)c) de 
la LEE, il incombe au ministre du Programme du travail de promouvoir, par tout moyen 
qu’il juge approprié, l’objectif de la LEE, lequel consiste à réaliser l’égalité en milieu de 
travail de façon que nul ne se voie refuser d’avantages ou de possibilités en matière 
d’emploi pour des motifs étrangers à sa compétence. 

De plus, la SMTSR correspond à l’engagement en matière d’égalité en milieu de travail, 
engagement pris par le gouvernement fédéral en vertu de la Loi sur le multiculturalisme 
canadien. Cette loi oblige le gouvernement « à promouvoir la participation entière et 
équitable des individus et des collectivités de toutes origines à l’évolution de la nation et 
au façonnement de tous les secteurs de la société, et à les aider à éliminer tout obstacle à 
une telle participation »19. 

                                                
19  Loi sur le multiculturalisme canadien. http://lois-laws.justice.gc.ca/fra/lois/C-18.7/index.html 
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La SMTSR correspond aux rôles et aux responsabilités du gouvernement fédéral concernant 
la mise en œuvre du cadre des droits de la personne au Canada et l’intervention par 
l’intermédiaire d’engagements internationaux. L’engagement du gouvernement du Canada 
est décrit dans la CIEDR. L’article 5 de la CIEDR exige que les gouvernements « s’engagent 
à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toutes ses formes et à garantir le 
droit de chacun à l’égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d’origine 
nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des […] [d]roits économiques, 
sociaux et culturels, notamment : [d]roits au travail, au libre choix de son travail, à des 
conditions équitables et satisfaisantes de travail, à la protection contre le chômage, à un 
salaire égal pour un travail égal, à une rémunération équitable et satisfaisante »20. 
La SMTSR vise à éliminer les obstacles discriminatoires auxquels se heurtent les membres 
des minorités visibles et les Autochtones sur le marché du travail canadien, ce qui est 
conforme aux exigences de la CIEDR. 

D’autres programmes visent, d’une manière ou d’une autre, à lutter contre le 
racisme en milieu de travail et ont des objectifs semblables à ceux de la SMTSR. 

Le personnel chargé de l’exécution du programme comme les participants à celui-ci ont 
indiqué que d’autres programmes ont des objectifs semblables à ceux de la SMTSR. 
Selon la majorité des membres du personnel chargé de l’exécution du programme (70 %) 
et des participants (53 %), d’autres programmes mis en œuvre par divers ordres de 
gouvernement, des organismes sans but lucratif et le secteur privé ont à tout le moins 
quelques objectifs en commun avec la SMTSR. 

La SMTSR a été conçue en tant que complément des programmes d’équité en matière 
d’emploi du Programme du travail (le PLEME et le PCF). Ainsi, elle fournit aux employeurs 
des outils, des instruments et des stratégies d’intervention. 

Un examen de la documentation pertinente ainsi que les entrevues avec le personnel 
chargé de l’exécution du programme et les participants ont révélé qu’il existe quelques 
programmes semblables. Voici des exemples d’initiatives qui ont des objectifs en commun 
avec la SMTSR : 

• La CCDP administre la Loi canadienne sur les droits de la personne et doit veiller à 
ce que la LEE soit observée. Ces deux lois assurent le respect des principes de l’égalité 
des chances et de la non-discrimination dans tous les domaines de compétence fédérale, 
particulièrement en ce qui touche les femmes, les Autochtones, les personnes handicapées 
et les membres des minorités visibles. 

• Le programme sur le respect en milieu de travail lancé par la Commission de la fonction 
publique repose sur le principe selon lequel tous les employés ont droit à un milieu de 
travail respectueux et exempt de harcèlement. L’initiative vise à clarifier la façon 
dont la fonction publique gère les conflits et la diversité, à préciser les attentes à 
l’égard d’un comportement respectueux au travail et à élaborer des mécanismes de 
règlement des conflits. 

                                                
20  Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Adoptée et ouverte à la 

signature et à la ratification par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 2106 du 
21 décembre 1965. 
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Bien qu’il existe d’autres programmes qui visent à lutter contre le racisme en milieu 
de travail, différents facteurs distinguent la SMTSR de ces programmes. 

D’autres programmes instaurés par différents organismes sans but lucratif et ministères 
ont pour objectif la lutte contre divers aspects du racisme et de la discrimination, ou la 
représentation au sein des travailleurs. L’examen des descriptions du programme ainsi 
que les résultats des entrevues avec le personnel chargé de l’exécution du programme et 
les participants démontrent que différents facteurs distinguent la SMTSR de ces autres 
programmes. Parmi ces facteurs, mentionnons l’accent mis sur la discrimination et le 
racisme au travail à l’endroit des Autochtones et des membres des minorités visibles, au 
moyen de la promotion et de la facilitation de l’amélioration des pratiques internes des 
employeurs, la priorité accordée aux organisations de grande taille et en particulier aux 
employeurs visés par le PCF et le PLEME, de même que la prestation directe de services 
aux employeurs (par l’entremise d’APR). 

Quelques participants au programme (20 %) ont souligné qu’il y avait chevauchement 
quant à certains points tels que les objectifs et les messages véhiculés. Cependant, les 
participants ont fait remarquer qu’il importe que le message transmis par différentes 
sources à propos d’une question soit uniforme. Un seul membre du personnel chargé de 
l’exécution du programme a mentionné qu’il y avait chevauchement entre l’atelier 
« Obligation de prendre des mesures d’adaptation » (donné par la CCDP) et certains outils 
offerts dans le contexte de l’Initiative sur la participation des Autochtones au marché du 
travail (IPAMT) d’Affaires indiennes et du Nord Canada, initiative destinée à accroître la 
participation des Autochtones au marché du travail canadien. 

3.2 Rendement (efficacité, efficience et économie) 

3.2.1 Réalisation des résultats escomptés 

A) Obtention des résultats à court terme escomptés21 
Les résultats à court terme escomptés de la SMTSR comprennent ce qui suit : 

• permettre aux employeurs et aux syndicats d’encourager la diversité et de traiter les 
questions liées au racisme en milieu de travail; 

• fournir les ressources, les outils et les connaissances spécialisées nécessaires pour 
traiter les problèmes liés à la diversité et au racisme en milieu de travail; 

• améliorer l’accès et la sensibilisation des employeurs et des syndicats aux questions, 
aux approches et aux pratiques efficaces en matière de promotion de la diversité et de 
lutte contre le racisme en milieu de travail. 

Les principales constatations de l’évaluation concernant l’obtention des résultats à court 
terme escomptés sont les suivantes : 

                                                
21  Le modèle logique n’indique pas les échéances prévues concernant les résultats à court et moyen terme. 
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Un grand nombre d’organisations ont participé aux activités de la SMTSR. 

La majorité des participants étaient des représentants d’organisations gouvernementales, 
d’organismes de services aux immigrants, de l’industrie des transports, de services de 
fournitures de bureau et de solutions, de services aux Autochtones, aux Premières Nations et 
aux Inuits, d’établissements d’enseignement, de même que des secteurs de l’expédition 
et de l’agroalimentaire. Selon les registres d’inscription, 830 personnes représentant 
490 organisations ont pris part aux activités appuyées par la SMTSR. Parmi ces participants 
aux événements et aux activités de la SMTSR, 58 % provenaient du secteur privé, 37 % 
représentaient des organisations gouvernementales, 4 % représentaient des organismes sans 
but lucratif et seulement 1 % représentaient des syndicats. 

Une série d’ateliers et d’autres types de séances traitant de problèmes, d’approches 
et de pratiques efficaces ont été présentés dans le cadre de la SMTSR. 

Par exemple, au cours de l’exercice 2008-2009, les APR ont présenté six séances d’un 
jour « Vers l’élimination des obstacles » auxquelles ont pris part plus de 650 participants 
afin de discuter des obstacles en milieu de travail, d’échanger des pratiques efficaces et 
d’élaborer des solutions éventuelles. Les consultations comprenaient des discussions 
avec les employeurs, les syndicats, les organisations non gouvernementales et d’autres 
organisations gouvernementales au sujet des obstacles auxquels se heurtent les deux groupes 
désignés et des mesures à prendre pour éliminer ces obstacles. À la suite de chaque séance, 
un procès-verbal a été préparé et distribué à l’ensemble des participants. Les procès-verbaux 
comprennent le résumé des discussions concernant la discrimination en milieu de travail 
et les défis auxquels font face les Autochtones et les membres des minorités visibles, les 
solutions possibles et les mesures à prendre, de même que les ressources nécessaires pour 
mettre ces solutions en œuvre. 

Une grande majorité des participants au programme ont pris part à 
diverses activités du programme. 

Comme l’illustre la figure 3, 76 % des participants au programme interrogés ont pris part 
à des ateliers ou à des séances de formation sur la prévention du racisme. En outre, un 
peu moins de la moitié des participants au programme ont assisté à des réunions de 
sensibilisation, à des événements et à des campagnes d’information. Sur l’ensemble des 
participants au programme, 39 % ont indiqué qu’ils avaient eu recours aux outils et aux 
ressources, alors que 26 % ont reçu la visite d’un APR. Les participants au programme 
ont eu moins tendance à participer aux recherches relatives au racisme et à la discrimination, 
tandis que seulement 7 % d’entre eux ont reçu la visite d’un expert-conseil travaillant 
dans le cadre de la Stratégie. 
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Figure 3 
Participation à la SMTSR 
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Bien que son élaboration n’en soit qu’à ses débuts, la SMTSR a aidé les employeurs 
et les syndicats à promouvoir la diversité en milieu de travail. 

Lorsqu’ils se sont fait demander d’indiquer la mesure dans laquelle ils considéraient que 
la SMTSR avait aidé les employeurs et les syndicats à promouvoir la diversité en milieu 
de travail (sur une échelle de 1 à 5 où la note 1 signifiait aucune incidence, la note 3 
signifiait une incidence moyenne, et la note 5 signifiait une incidence majeure), les 
représentants de la SMTSR participant directement à la mise en œuvre des activités du 
programme (p. ex., les APR et d’autres membres du personnel régional) ont attribué une 
note moyenne de 3,6 (n = 13). 

Les membres du personnel chargé de l’exécution du programme ayant attribué les notes 4 
ou 5 ont mentionné que la SMTSR avait joué un rôle majeur pour engager les employeurs 
dans la promotion de la diversité. Selon eux, la SMTSR a offert aux employeurs la 
formation nécessaire, des connaissances, ainsi qu’un accès aux ressources. Ils estiment 
qu’en participant aux événements de la SMTSR, les employeurs ont eu l’occasion de 
rencontrer d’autres organisations et des fournisseurs de services, ont pu utiliser des ressources 
et en ont appris davantage sur les pratiques efficaces. 

Cependant, les membres du personnel chargé de l’exécution du programme ayant attribué 
les notes les plus faibles ont fait remarquer que la SMTSR n’était pas parvenue à faire 
participer les syndicats, et que les représentants de ces derniers s’étaient rarement présentés 
aux ateliers et aux événements. Ils ont en outre indiqué que les efforts déployés dans le 
cadre de la Stratégie pour faire participer les autres intervenants, comme les organisations 
économiques et les conseils sectoriels, ont été limités. 

Les participants au programme ont attribué une note moyenne de 3,2 lorsqu’ils se sont 
fait demander d’indiquer la mesure dans laquelle ils croyaient que leur participation à la 
SMTSR avait permis d’aider leur organisation en particulier à promouvoir la diversité en 
milieu de travail (sur une échelle de 1 à 5 où la note 1 signifiait aucune incidence, la 
note 3 signifiait une incidence moyenne, et la note 5 signifiait une incidence majeure). 

Sur les dix organisations ayant fait l’objet d’un examen dans le cadre des études de cas, 
sept ont indiqué que la SMTSR avait eu une incidence majeure, c’est-à-dire qu’elle les 
avait grandement aidées à promouvoir la diversité en milieu de travail (sur une échelle 
de 1 à 5 où la note 1 signifiait aucune incidence et la note 5 signifiait une incidence 
majeure). Les études de cas démontrent que les mesures prises en fonction des interventions 
de la SMTSR se rapportaient principalement aux changements apportés aux politiques et 
aux procédures organisationnelles, à l’offre de formation et d’ateliers aux employeurs et à 
l’organisation d’événements antiracistes et de campagnes de sensibilisation. Toutes les 
organisations ayant fait l’objet d’une étude de cas ont pris des mesures par suite de leur 
participation au programme de la SMTSR. Par exemple, une organisation a, avec l’aide 
d’un APR, élaboré une formation sur la diversité à l’interne, et présenté cette formation à 
plus de 45 gestionnaires d’entreprise et 96 employés. D’autres exemples comprennent des 
ateliers (p. ex., les conférences midi ainsi que les événements et programmes de lutte 
contre le racisme, comme les événements qui ciblent des groupes de minorités précis tels 
que le Programme d’emploi d’été pour étudiants autochtones, les activités culturelles 
destinées à la collectivité philippine, le Festival des Caraïbes et les événements liés aux 
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arts afro-américains), des événements promotionnels (p. ex., la Journée internationale 
pour l’élimination de la discrimination raciale et la campagne d’affichage « Promouvoir 
le respect ») et des changements apportés aux politiques et aux procédures organisationnelles 
(p. ex., l’établissement de comités sur la diversité, de programmes d’équité en matière 
d’emploi et de plans d’action concernant la diversité). 

Le personnel chargé de l’exécution du programme et les participants au programme 
reconnaissent que la SMTSR a permis à certains employeurs d’avoir accès à des 
ressources, à des outils et à des connaissances spécialisées qui les ont aidés à 
s’attaquer aux problèmes du racisme et de la discrimination en milieu de travail. 

Lorsqu’ils se sont fait demander d’indiquer la mesure dans laquelle ils considéraient que 
les activités de la SMTSR avaient permis aux organisations d’avoir accès à des ressources, à 
des outils et à des connaissances spécialisées en vue de lutter contre les problèmes du 
racisme et de la discrimination en milieu de travail, les membres du personnel chargé de 
l’exécution du programme ont attribué une note moyenne de 3,7 (n = 20), alors que les 
participants au programme (n = 55) ont pour leur part accordé une note de moyenne 
de 3,1 (sur une échelle de 1 à 5 où la note 1 signifiait aucune incidence, la note 3 
signifiait une incidence moyenne, et la note 5 signifiait une incidence majeure). 

Les participants au programme ont affirmé avoir eu recours à des outils précis, comme 
des vidéos, des brochures, des affiches, des fiches de conseils, des rapports, des cadres 
conceptuels ou feuilles de route, de même que des avis fournis par les conseillers de la 
SMTSR; ils ont ajouté qu’ils avaient transmis les connaissances acquises aux employés 
au moyen d’ateliers, de réseautage et de lettres. Quelques participants au programme 
(16 %) ont affirmé que la Stratégie avait grandement aidé l’organisation à avoir accès aux 
ressources, aux outils et aux connaissances spécialisées nécessaires pour lutter contre les 
problèmes du racisme et de la discrimination en milieu de travail. 

Le personnel chargé de l’exécution du programme a mentionné de multiples outils, du 
matériel pédagogique, des ressources et des documents élaborés dans le cadre de la SMTSR 
et fournis à de nombreuses organisations aux fins d’utilisation. La Stratégie donne lieu à 
une élaboration continue des ressources. Certains membres du personnel chargé de l’exécution 
du programme ont également affirmé que les employeurs avaient fait des commentaires 
très positifs au sujet de la SMTSR en raison des ressources et des outils qu’elle leur avait 
permis d’élaborer. Le personnel chargé de l’exécution du programme interrogé a mentionné 
qu’il a été plus difficile, dans le cadre de la Stratégie, de joindre les syndicats et de leur 
fournir des outils et des ressources. 

L’examen des études de cas démontre que les organisations participantes utilisent largement 
les ressources, les outils et les connaissances spécialisées de la SMTSR. Les dix organisations 
ont eu recours aux outils, aux ressources et aux connaissances spécialisées de la SMTSR 
dans le cadre de diverses activités, et elles ont été très satisfaites quant à la qualité des 
ressources fournies. En particulier, les ressources et les connaissances spécialisées ont été 
employées pour évaluer, réviser et élaborer des politiques en matière de diversité et de 
lutte contre le racisme (p. ex., programmes d’équité en matière d’emploi, plans d’action 
concernant la diversité, stratégies en matière de diversité, stratégies d’embauches ciblées, 
politiques liées aux exigences, comités sur la diversité, etc.) et pour préparer le programme 
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des séances de formation et des ateliers visant à améliorer la capacité (p. ex., conférences 
midi, formations sur la diversité de la main-d’œuvre, etc.). Les connaissances spécialisées 
et le soutien fourni par les APR ont été essentiels au succès de l’ensemble des activités 
antiracisme. 

Le contenu et la qualité de la SMTSR, les extrants, les ressources et les outils sont 
appropriés. 

Lors de l’évaluation, un examen détaillé des extrants, des ressources et des outils créés 
dans le cadre de la Stratégie a été réalisé. L’examen démontre que les extrants, les ressources 
et les outils suivants ont tenu compte des recherches existantes et ont été présentés de 
façon appropriée; de plus, ils comportaient des renseignements complets sur le sujet visé. 
• Élaboration d’une analyse de rentabilisation en faveur de la diversité raciale, Guide 

de l’animateur et Cahier d’exercices : Donnent un aperçu des avantages financiers 
directs de la création d’un milieu de travail diversifié et fournissent des instructions 
sur la façon de réaliser des évaluations du milieu de travail et d’élaborer des stratégies 
organisationnelles visant à rendre les milieux de travail plus diversifiés et inclusifs. 

• Étude de cas : Donne un exemple d’une organisation qui a pris l’initiative d’améliorer 
la diversité en milieu de travail. Le document décrit les stratégies utilisées, donne un 
aperçu des ressources investies et illustre les avantages obtenus. 

• Fiches de renseignements : Fournissent des faits et des statistiques officielles qui 
démontrent que la population active canadienne se diversifie en raison de l’immigration. 

• Statistiques à l’appui : Présentent un résumé des résultats de recherches sur la diversité 
en milieu de travail et un aperçu de la preuve scientifique afin de démontrer les avantages 
socio-économiques que comporte un milieu de travail diversifié. 

• Recueil de pratiques efficaces visant à favoriser la diversité raciale en milieu de travail : 
Présente des exemples d’entreprises qui ont pris des mesures concrètes pour améliorer la 
diversité en milieu de travail et qui ont accompli des réalisations importantes. 

• Stratégies de recrutement inclusives et techniques d’entrevue : Comportent des 
conseils et des techniques sur la façon de recruter des membres des minorités visibles, 
de tenir des entrevues avec eux et de veiller à ce qu’ils restent en poste. 

• Conseils relatifs à l’embauche d’Autochtones : comprennent divers documents qui visent 
à aider les employeurs à embaucher et à garder les employés autochtones. 

• Séances libres « Vers l’élimination des obstacles », procès-verbaux : Présentent des 
résumés des séances libres « Vers l’élimination des obstacles » mises en œuvre 
partout au Canada et donnent un aperçu des obstacles et des défis, des solutions, des 
mesures et des ressources dont ont discuté les délégués dans le cadre de l’événement. 

• Films intitulés « La tête de l’emploi pour en finir avec le racisme au travail » : Six films 
font la lumière sur la façon dont le racisme direct et systémique a des répercussions 
négatives sur les personnes, les organisations, les collectivités et la société canadienne. 
Un guide de facilitation accompagne les films. 
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La SMTSR a amélioré la sensibilisation des employeurs aux pratiques efficaces et 
aux approches relatives à la lutte contre le racisme en milieu de travail. 

Comme l’illustre la figure 4, lorsque les membres du personnel chargé de l’exécution du 
programme se sont fait demander d’indiquer la mesure dans laquelle ils considéraient que 
la SMTSR avait eu une incidence sur la sensibilisation des employeurs et des syndicats 
aux pratiques efficaces et aux approches relatives à la lutte contre le racisme en milieu de 
travail (sur une échelle de 1 à 5 où la note 1 signifiait aucune incidence et la note 5 
signifiait une incidence majeure), 11 % d’entre eux ont indiqué que la SMTSR avait eu 
une incidence majeure, 68 % ont attribué la note 4 et 21 % ont affirmé que la SMTSR 
avait eu une incidence moyenne sur ce plan. En ce qui concerne les participants au 
programme, 11 % d’entre eux ont également indiqué que la SMTSR avait eu une 
incidence majeure sur le plan de la sensibilisation, alors que 28 % ont attribué la note 4 et 
37 % ont attribué la note 3. 

Figure 4 
Incidence de la SMTSR sur la sensibilisation aux pratiques et aux approches efficaces 

 

Les membres du personnel chargé de l’exécution du programme ont déclaré que les 
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accès à des exemples concrets au sujet des pratiques efficaces. 

Les participants au programme ont mentionné qu’ils ont amélioré leur connaissance des 
pratiques efficaces grâce à l’établissement de réseaux lors des ateliers et à l’accès direct 
aux études de cas et aux outils offerts dans le cadre de la SMTSR. La plupart des 
connaissances liées aux pratiques efficaces ont été transmises au moyen de mises en 
situation et d’exercices élaborés dans le cadre de la SMTSR; les participants ont été 
élogieux à l’égard de l’utilisation d’exemples concrets sur la manière de gérer certaines 
situations. Certains participants au programme ayant attribué les notes les plus faibles ont 
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affirmé qu’ils connaissaient déjà les pratiques efficaces présentées, alors que d’autres ont 
signalé qu’ils avaient pris part au programme pour des raisons différentes et qu’ils ne 
désiraient pas obtenir des renseignements sur les pratiques efficaces. 

Un examen des documents et des dossiers liés au programme démontre que la SMTSR a 
permis d’élaborer et de transmettre des ressources et des outils comportant des exemples 
concrets de pratiques antiracistes efficaces mises en œuvre par d’autres organisations. 
Par exemple, dans le cadre de la Stratégie, un document portant sur les pratiques efficaces 
visant à favoriser la diversité raciale en milieu de travail a été distribué; ce document 
présente des exemples d’entreprises qui ont pris des mesures concrètes pour améliorer la 
diversité en milieu de travail et qui ont accompli des réalisations importantes. 

B) Obtention des résultats à moyen terme escomptés22 

Les résultats à moyen terme escomptés de la SMTSR comprennent ce qui suit : 

• les employeurs et les syndicats élaborent des politiques, des pratiques et des comportements 
non discriminatoires, éliminent les obstacles discriminatoires et traitent les conflits liés 
au racisme en milieu de travail; 

• les intervenants établissent la coopération et le dialogue entre eux afin de favoriser 
des milieux de travail sans racisme. 

Les principales constatations de l’examen concernant l’obtention des résultats à moyen 
terme escomptés sont les suivantes : 

Le personnel chargé de l’exécution du programme a affirmé que la SMTSR avait eu 
une incidence positive sur la capacité des employeurs à élaborer des politiques et des 
pratiques non discriminatoires et antiracistes en milieu de travail, alors que les 
participants au programme ont pour leur part déclaré que la Stratégie avait eu 
moins d’incidence sur ce plan à ce jour. 

Lorsque les membres du personnel chargé de l’exécution du programme se sont fait 
demander d’indiquer la mesure dans laquelle ils considéraient que la SMTSR avait permis 
d’améliorer la capacité des employeurs et des syndicats à élaborer des politiques et des 
pratiques non discriminatoires et antiracistes en milieu de travail (sur une échelle de 1 à 5 
où la note 1 signifiait aucune incidence et la note 5 signifiait une incidence majeure), 
19 % d’entre eux ont attribué la note 5, 31 % ont attribué la note 4 et 50 % ont attribué la 
note 3 (Figure 5). Comme l’illustre la figure 5, 6 % des participants au programme ont 
également mentionné que la SMTSR avait eu une incidence majeure sur ce plan, alors que 
23 % ont accordé la note 4 et 50 % ont accordé la note 3. En outre, 17 % des participants au 
programme ont indiqué que la SMTSR n’avait eu sur ce plan qu’une faible incidence, 
tandis que 19 % ont indiqué qu’elle n’avait eu aucune incidence. Les notes moyennes 
attribuées par les participants au programme et par le personnel chargé de l’exécution du 
programme ont été de 2,8 et de 3,7 respectivement. 

                                                
22  Le modèle logique n’indique pas les échéances prévues concernant les résultats à court et moyen terme. 
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Figure 5 
Incidence de la SMTSR sur l’élaboration de politiques et de pratiques organisationnelles 
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Certains participants à la SMTSR ont pris des mesures concrètes pour examiner les 
politiques et les procédures organisationnelles liées au racisme et à la diversité, ou pour 
en élaborer de nouvelles. Les études de cas ont illustré des exemples de changements 
concernant les politiques, les procédures et les pratiques organisationnelles, notamment 
en ce qui a trait à l’élaboration de politiques internes en matière de recrutement et de 
maintien en poste des employés (p. ex., politique sur la diversité et l’inclusion, 
procédures administratives sur le respect en milieu de travail, exigences concernant la 
diversité dans les demandes d’approvisionnement, etc.), à la réalisation de sondages 
auprès de tous les employés de l’entreprise afin de déterminer la proportion des minorités 
visibles, à la création ou au renouvellement de groupes de travail et de comités sur la 
diversité ainsi que de comités d’équité en matière d’emploi, à la préparation et à la mise 
en œuvre de programmes d’amélioration de la diversité, de même qu’à la préparation et à 
la présentation, au sein de l’organisation, de séances de formation, d’ateliers et de 
conférences midi qui traitent de diversité. 

La SMTSR a plus ou moins permis d’améliorer la coopération et le dialogue entre 
les organisations à l’égard du racisme en milieu de travail. 

Lorsque les membres du personnel chargé de l’exécution du programme se sont fait 
demander d’indiquer la mesure dans laquelle ils considéraient que la SMTSR avait eu 
une incidence sur la coopération et le dialogue ainsi que sur l’engagement des divers 
intervenants à favoriser un milieu de travail sans racisme (sur une échelle de 1 à 5 où la 
note 1 signifiait aucune incidence, la note 3 signifiait une incidence moyenne, et la note 5 
signifiait une incidence majeure), 58 % d’entre eux ont attribué la note 5, 37 % ont 
attribué la note 4 et 5 % ont attribué la note 3 (Figure 6). Comme l’illustre la figure 6, 
16 % des participants au programme ont également accordé la note 5, alors que 36 % ont 
accordé la note 4 et 26 % ont accordé la note 3. En outre, 22 % des participants au 
programme ont mentionné que la SMTSR n’avait presque pas permis d’améliorer la 
coopération et le dialogue entre les organisations, voire aucunement. 

Les notes moyennes attribuées par les participants au programme et par le personnel 
chargé de l’exécution du programme ont été de 3,3 et de 4,5 respectivement. La note moyenne 
attribuée par le personnel chargé de l’exécution du programme tend à être beaucoup plus 
élevée que celle attribuée par les participants au programme, parce que les participants 
n’ont pas tous pris part au réseautage dans la même mesure. Néanmoins, il est évident 
que de nombreux participants estiment que la coopération et le dialogue représentent un 
résultat clé de la Stratégie. 
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Figure 6 
Incidence de la SMTSR sur la coopération et le dialogue entre les intervenants 
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Des comités régionaux de réseautage ont été formés dans chacune des cinq régions 
visées par la SMTSR. 

Les comités ont permis aux employeurs, aux syndicats et aux représentants des organismes 
communautaires de discuter des démarches coopératives visant à éliminer le racisme, 
d’échanger sur les pratiques efficaces aux fins d’inclusion et sur les outils de formation, 
de même que de cerner les écarts sur le plan des ressources. La SMTSR a permis de créer 
des partenariats de réseautage entre les employeurs, les syndicats, les organisations non 
gouvernementales et les membres des groupes désignés afin qu’ils échangent des renseigne-
ments sur les événements communautaires, les nouvelles liées à la race, les pratiques efficaces 
aux fins d’inclusion, les ressources et formations communautaires, les conseils, etc. 
Les renseignements découlant de ce partenariat de réseautage sont transmis aux partenaires 
au moyen d’un bulletin électronique trimestriel envoyé dans le cadre de la SMTSR. 

Les renseignements, les outils et le soutien fournis ont eu une incidence 
sur les participants ainsi que sur les organisations et groupes au sein 
desquels ils  travaillent.  

Comme l’illustre la figure 7, la plupart des participants au programme (65 %) ont indiqué 
que les renseignements, les outils et le soutien avaient eu une incidence sur eux 
personnellement. Certains participants au programme (42 %) ont affirmé que les 
renseignements, les outils et le soutien avaient eu une incidence sur leur milieu de travail 
ou organisation, alors que quelques participants au programme (20 %) ont déclaré que les 
renseignements, les outils et le soutien n’avaient eu aucune incidence sur eux ni sur leur 
organisation. 

Figure 7 
Incidence de la SMTSR sur les participants et l’organisation 
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Les participants au programme ont fait remarquer qu’ils avaient acquis de nouvelles 
connaissances et obtenu de nouveaux renseignements sur plusieurs sujets. 

• Sensibilisation au racisme et à la discrimination (38 % des participants au 
programme). Les participants ont acquis de nouvelles connaissances et obtenu de 
nouveaux renseignements sur l’état du racisme et de la discrimination au Canada. Ils ont 
appris comment la discrimination empêche certains groupes d’obtenir des emplois 
intéressants et des possibilités d’avancement. Les participants au programme ont été 
davantage sensibilisés aux effets négatifs que la discrimination en milieu de travail a 
sur la productivité des employés, sur le bien-être émotionnel et physique des personnes 
ainsi que sur l’ensemble de la population active canadienne. En outre, ils ont appris 
l’importance d’établir une communication ouverte au bureau ainsi qu’une politique de 
tolérance zéro à l’égard du racisme et de la discrimination. 

• Accès aux ressources, aux programmes et aux services offerts (24 % 
des participants au programme). Presque le quart des participants au programme 
ont indiqué que la participation aux événements de la SMTSR représentait une 
excellente occasion de rencontrer des gens et d’être au courant des ressources et des 
services offerts. 

• Techniques et méthodes pour lutter contre le racisme et la discrimination et 
pour éviter leurs conséquences négatives (20 % des participants au programme). 
Les participants au programme ont indiqué qu’ils avaient acquis de nouvelles 
connaissances et compétences pour lutter contre le racisme et la discrimination en 
milieu de travail. Ils ont appris comment les autres employeurs s’attaquent au problème 
et ont obtenu les outils et les ressources nécessaires en vue d’élaborer leurs propres 
politiques et procédures organisationnelles inclusives. 

Les autres incidences également mentionnées par certains participants au programme 
comprennent une meilleure diffusion des renseignements, des réunions plus fréquentes du 
comité sur l’équité, des mises à jour régulières du site Web et des modifications aux 
politiques et aux pratiques organisationnelles. 

Les études de cas démontrent que les connaissances acquises, les pratiques efficaces 
et les ressources sont transmises au sein des organisations et aux partenaires. 

Pour toutes les organisations qui ont fait l’objet d’une étude de cas, les représentants ayant 
participé au programme de la SMTSR ont fait part de leur engagement à leur direction, à 
leur comité sur la diversité ou à leurs collègues. Dans plusieurs cas, les résultats ont 
également été transmis aux organisations partenaires par l’intermédiaire des voies de 
communication internes, des séances de formation ou des sites Web des organisations. 
Par exemple, une organisation ayant fait l’objet d’une étude de cas a envoyé par courriel, 
à plus de 700 organismes communautaires, les films liés à la SMTSR intitulés La tête de 
l’emploi pour en finir avec le racisme au travail ainsi qu’un recueil de pratiques efficaces 
visant à favoriser la diversité raciale en milieu de travail. Une municipalité ayant 
également fait l’objet d’une étude de cas a pour sa part transmis les outils à plus de 
15 organismes communautaires représentés au sein de son comité sur la diversité. 
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La SMTSR est considérée comme un programme qui a plutôt réussi à atteindre ses 
objectifs. 

Le principal objectif de la SMTSR consiste à aider à faire tomber les obstacles discrimi-
natoires auxquels se heurtent les membres des minorités visibles et les Autochtones au 
Canada en ce qui concerne leur emploi et leur mobilité ascendante. La SMTSR sert de 
mécanisme de sensibilisation essentiel en vue de rassembler les employeurs et les 
représentants des groupes désignés afin qu’ils collaborent à l’élaboration d’approches 
novatrices en matière de formation, de recrutement, de maintien en poste et d’avancement 
concernant les deux groupes désignés dans le cadre de la Stratégie. 

Parmi les 19 membres du personnel chargé de l’exécution du programme qui ont été 
interrogés, la plupart croient que la SMTSR a plutôt réussi à atteindre ses objectifs, alors 
que certains estiment qu’elle y est parvenue et que quelques-uns affirment qu’elle y est 
très bien parvenue. Un seul membre du personnel chargé de l’exécution du programme a 
mentionné que la Stratégie n’avait pas réussi à atteindre ses objectifs. La note moyenne 
attribuée par les membres du personnel chargé de l’exécution du programme a été de 3,5 
(sur une échelle de 1 à 5 où la note 1 signifie que les objectifs n’ont pas du tout été 
atteints, la note 3 signifie que les objectifs ont plutôt été atteints, et la note 5 signifie que 
les objectifs ont très bien été atteints). 

Le personnel chargé de l’exécution du programme a affirmé que la SMTSR avait 
particulièrement réussi à atteindre ses objectifs en : 

• offrant des ateliers aux employeurs; 
• motivant les employeurs à assister aux séances; 

• créant des réseaux et un endroit pour discuter; 
• établissant un partenariat stratégique avec des organismes comme l’Office national du 

film du Canada; 
• fournissant des services directement aux employeurs; 

• offrant des moyens de discuter de l’épineuse question que constituent le racisme et la 
discrimination; 

• sensibilisant les gens en leur transmettant des renseignements sur l’élimination des 
obstacles, le recrutement, le maintien en poste et l’avancement. 

Les membres du personnel chargé de l’exécution du programme ayant attribué une note 
faible (2 ou 3) ont mentionné qu’à ce jour, le succès de la SMTSR a été atténué en raison 
de problèmes qui ont ralenti sa mise en œuvre et de problèmes de capacité qui ont limité 
la possibilité de joindre un large éventail de milieux de travail. 
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3.2.2 Démonstration d’efficience et d’économie 

Les principales constatations de l’examen concernant la démonstration de l’efficience et 
de l’économie sont les suivantes : 

Le personnel chargé de l’exécution du programme considère la SMTSR comme un 
programme efficient, compte tenu de ses réalisations au moyen de 
ressources limitées. Toutefois, cette efficience peut être améliorée. 

Comme l’illustre la figure 8, lorsqu’ils se sont fait demander d’indiquer la mesure dans 
laquelle ils considéraient que la SMTSR avait été efficiente (sur une échelle de 1 à 5 où 
1 signifie aucune efficience, 3 signifie une efficience moyenne et 5 signifie une grande 
efficience), 35 % des membres du personnel chargé de l’exécution du programme ont 
attribué la note 3 ou 4, et 10 % ont attribué la note 5. La note moyenne attribuée par 
l’ensemble du personnel chargé de l’exécution du programme a été de 3,7. 

Figure 8 
Efficience de la SMTSR 

 

Les facteurs ayant contribué à l’efficience de la SMTSR comprennent la clarté du mandat, 
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résultats au moyen des ressources disponibles. 
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La direction a pris certaines mesures d’après les renseignements fournis par les 
participants au programme. 

Parmi les 133 participants au programme ayant été interrogés, 54 (41 %) ont déclaré qu’au 
moins certaines mesures avaient été prises grâce aux renseignements fournis. En règle 
générale, 23 % des participants au programme ont indiqué que leur organisation avait 
examiné les politiques et procédures et avait apporté des modifications afin d’inclure des 
approches plus globales à leurs politiques et de former des effectifs représentatifs. 

Parmi l’ensemble des participants au programme, 28 % ont affirmé que leur organisation a 
amélioré la communication à l’externe et à l’interne sur la question, a distribué du matériel 
et diffusé de l’information, a appliqué les statistiques et intégré le matériel à la formation, 
s’est efforcée de réduire les lacunes existantes, a préparé des exposés et des vidéos ou a 
offert des séances de formation aux employés. Les participants au programme ont déclaré 
que des mesures ont été prises, comme l’ajout de matériel informatif et pédagogique afin de 
promouvoir la diversité en milieu de travail, de même que la tenue régulière d’activités 
axées sur l’un des groupes visés pour sensibiliser davantage les gens à l’importance de la 
diversité et de l’inclusion au travail. Une organisation a élaboré une proposition de projet 
pour la collectivité autochtone et collabore avec la collectivité philippine concernant la 
question, alors qu’une autre organisation a préparé un rapport sommaire relatif à la 
séance libre « Vers l’élimination des obstacles » mise sur pied par la SMTSR. L’un des 
participants au programme a indiqué que tout l’effectif de son organisation avait fait l’objet 
d’une enquête en 2008 en raison des renseignements qui avaient été fournis. L’enquête 
visait à déterminer l’importance de la discrimination et du racisme dans le milieu de travail 
et à élaborer des mesures adéquates pour s’attaquer à ces problèmes. 

Les études de cas et les entrevues avec le personnel chargé de l’exécution du 
programme démontrent que divers éléments de la SMTSR ont été particulièrement 
efficaces pour assurer le succès des activités du programme de la SMTSR. 

Selon les résultats des entrevues avec le personnel chargé de l’exécution du programme 
et des études de cas, les facteurs qui ont contribué au succès de la Stratégie comprennent 
la capacité de la direction à recruter et à conserver les APR qui possèdent les compétences 
requises (p. ex., qui comprennent les problèmes et les milieux de travail et qui sont 
capables de présenter des séances de formation et des ateliers de qualité et d’offrir du 
soutien et des conseils aux organisations), la qualité des ressources et des outils offerts, 
de même que les partenariats et les réseaux mis en place. Des facteurs précis liés au 
programme, comme le manque de ressources, la disponibilité restreinte des APR sur le 
plan du soutien ainsi que des facteurs sociaux et culturels comme le racisme, qui est ancré 
dans la culture dominante, comptent parmi les facteurs les plus contraignants. 

Les visites des APR, les réunions de sensibilisation et les séances d’information, de 
même que la fourniture d’outils et de ressources de prévention du racisme comptent 
parmi les interventions qui risquent le plus d’être associées à des 
incidences majeures. 

Dans l’ensemble, l’utilisation d’outils et de ressources de prévention du racisme, la 
participation à des réunions de sensibilisation, à des événements et à des campagnes 
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d’information, et l’utilisation des services offerts par les APR ont permis de réaliser de 
meilleurs résultats sur tous les plans que ne l’a permis la participation à d’autres types 
d’activités de la SMTSR (p. ex., la participation à des recherches liées au racisme, 
l’utilisation de telles recherches ou la participation aux ateliers). En particulier, les outils 
et les ressources de prévention du racisme utilisés, les visites des APR et les événements 
de sensibilisation ont eu des incidences importantes, à savoir qu’ils ont permis 
d’améliorer la coopération et le dialogue, de favoriser la diversité en milieu de travail, 
d’améliorer les connaissances quant aux pratiques efficaces et d’avoir accès à des 
ressources, à des recherches et à des renseignements. 

Par exemple, les comptes rendus des études de cas démontrent qu’après être devenues 
membres des réseaux de la SMTSR, de nombreuses organisations ont eu accès aux 
ressources et aux outils de la SMTSR et ont participé à différentes séances de formation 
et à divers événements organisés dans le cadre de la Stratégie. Ainsi, les organisations ont 
plus de facilité à utiliser les ressources (p. ex., les présentations PowerPoint et les 
documents indiquant comment préparer et présenter de la formation sur la diversité à 
l’interne, les données, statistiques, pratiques efficaces, résultats de recherches et études de 
cas permettant de réviser et d’élaborer des politiques et des procédures organisationnelles, 
de même que des réseaux, des listes de distribution et des bulletins d’information 
permettant d’être au courant des connaissances et des expériences des autres organisations 
dans le domaine), et les demandes de soutien auprès des APR ont augmenté. Le soutien 
offert par les APR comprend habituellement la préparation d’exposés sur la diversité à 
l’interne, de conférences midi, de séances de formation et d’ateliers afin de les offrir aux 
employés, l’accès à des ressources et à des outils supplémentaires et l’examen des 
politiques et des pratiques organisationnelles en matière de diversité et de lutte contre le 
racisme. En outre, les APR ont réussi à promouvoir les activités antiracisme offertes par 
les autres organismes communautaires par l’intermédiaire des réseaux de la SMTSR. 

La plupart des membres du personnel chargé de l’exécution du 
programme n’étaient pas certains que la SMTSR avait été mise en œuvre comme 
prévu étant donné qu’ils n’avaient pas participé aux étapes de planification; 
cependant, la moitié d’entre eux ont mentionné au moins quelques problèmes 
de mise en œuvre qui ont eu une incidence sur les progrès réalisés jusqu’à 
maintenant. 

Les problèmes de mise en œuvre ayant été le plus souvent mentionnés par le personnel 
chargé de l’exécution du programme comprennent ce qui suit : 

• Début lent et difficile (retard quant à la mise en œuvre et à l’exécution réelle de la 
Stratégie). Comme il s’agissait d’un nouveau programme, de nombreuses recherches 
étaient nécessaires, et les activités qui devaient se dérouler au cours des premières 
années ont donc été retardées. En outre, la Stratégie a souffert d’un taux de roulement 
du personnel élevé, d’un changement sur le plan de la direction et du leadership, et de 
la perte de la mémoire de l’organisation au début du programme. Par conséquent, la 
mise en œuvre réelle des activités du programme dans les régions n’a commencé qu’à 
l’exercice 2007-2008. Initialement, des experts-conseils régionaux avaient été embauchés 
pour mettre en œuvre les activités du programme. Cette approche a ensuite été 
modifiée, et les experts-conseils ont été remplacés par des APR. 
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• Difficulté à mesurer le succès. Même si la stratégie de mesure du rendement a été 
élaborée dans le cadre de la Stratégie, elle n’a défini ni les sources de données ni les 
méthodologies. Seuls des suivis restreints ont été mis en place en vue de mesurer le 
succès des activités de la SMTSR dans les milieux de travail. 

• Portée limitée. La SMTSR est axée sur les employeurs visés par le PCF et le PLEME. 
• Restriction des ressources. Le programme a connu des difficultés budgétaires (comme 

la sous-utilisation et la réaffectation du budget) et des problèmes liés à la répartition 
régionale du budget; de plus, seul un budget restreint était réservé à certaines activités. 

• Production de rapports. Les APR doivent présenter plusieurs rapports qu’ils estiment 
longs et difficiles à produire et qui ne reflètent pas correctement la nature de leur travail. 

• Restrictions imposées aux APR quant à la communication avec les syndicats. Les agents 
régionaux ont reçu comme directive de ne pas se concentrer sur les syndicats, mais de 
plutôt laisser l’administration centrale s’en charger. Toutefois, jusqu’à récemment, 
l’administration centrale a fait relativement peu d’efforts pour faire participer les 
syndicats. En outre, certaines restrictions initiales ont été imposées aux APR concernant 
la communication avec les employeurs. 

• Manque d’outils à la disposition des APR au début du programme. 
• Limite de la capacité. Les APR ont une charge de travail importante et ont besoin de 

plus de soutien pour améliorer leur capacité. 

Deux membres du personnel chargé de l’exécution du programme ayant déclaré que la 
SMTSR n’avait pas été mise en œuvre comme il avait été prévu ont mentionné que la 
vision concernant la Stratégie avait été différente après le changement de leadership et 
que, selon le plan initial, le personnel chargé de l’exécution du programme devait 
collaborer davantage qu’il ne l’avait fait avec les syndicats. 

Les membres du personnel chargé de l’exécution du programme ont 
exprimé des avis  partagés quant à savoir si la SMTSR est bien structurée compte 
tenu des résultats escomptés; la plupart des membres ont affirmé que la SMTSR est 
bien structurée sur certains plans, mais pas sur d’autres. 

Le personnel chargé de l’exécution du programme a souligné les deux principaux problèmes 
structurels suivants : 

• Manque de coordination et de collaboration entre l’administration centrale et les 
bureaux régionaux en raison de la structure hiérarchique matricielle (les APR relèvent 
des gestionnaires régionaux, mais reçoivent des directives et des conseils de 
l’administration centrale) et de la communication restreinte (initialement, les APR ne 
communiquaient pas directement avec le personnel de l’administration centrale; les 
lignes de communications étaient réduites). La structure hiérarchique matricielle nuit 
au rendement des APR du fait qu’elle augmente la quantité de tâches administratives, crée 
de la confusion quant aux rôles des APR, et réduit le temps que peuvent consacrer les 
APR aux activités du programme. Pour que ce dernier atteigne l’objectif visé, le lien 
entre la politique et l’exécution doit être plus étroit. 
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• Manque de ressources affectées aux déplacements des APR ou au soutien administratif, 
ce qui a empêché les APR d’atteindre leurs objectifs de travail. 

La SMTSR a donné lieu à une stratégie de mesure du rendement visant à surveiller 
l’efficacité et l’efficience de la prestation de services. Cependant, la SMTR n’a pas 
suffisamment documenté ses activités et consigné les données officielles sur le 
rendement. 

Les indicateurs présentés dans la stratégie de mesure du rendement sont cohérents, et ils 
sont appropriés pour mesurer les résultats dans le modèle logique. Cependant, la stratégie 
de mesure du rendement n’indique ni les sources de données et les méthodologies qu’il 
faut utiliser pour recueillir des données ni les objectifs de rendement concrets. Aucune 
donnée officielle sur le rendement n’a été recueillie. La Stratégie n’a pas suffisamment 
documenté ses activités et sa portée, et aucun suivi n’a été effectué auprès des participants 
au programme pour évaluer les répercussions. Finalement, la stratégie de mesure du 
rendement n’exige pas que la SMTSR donne lieu à l’évaluation des ressources et des 
outils précis élaborés dans le cadre de la Stratégie ni à l’évaluation des activités du 
programme telles que les ateliers, et les séances de formation et d’information. Aucun suivi 
avec les participants n’a été effectué en vue d’évaluer l’incidence des services reçus. 
L’existence de données sur le rendement suffisantes permettrait à la Stratégie de prendre des 
décisions efficaces, d’apporter les modifications nécessaires et d’accroître l’efficience des 
ressources qui lui sont attribuées. 

Le budget établi pour la SMTSR n’a pas été entièrement utilisé. 

Durant les trois premières années du programme, approximativement 31 % du budget 
initial n’a pas été utilisé, ce qui dénote un début plus lent que prévu. Comme l’illustre le 
tableau 7, le pourcentage du budget non utilisé varie d’une année à l’autre, s’élevant à 
36 % pour l’exercice 2005-2006, à 43 % pour l’exercice 2006-2007, à 19 % pour 
l’exercice 2007-2008 et à 20 % pour l’exercice 2008-2009. Sur quatre ans, soit de 
l’exercice 2005-2006 à l’exercice 2008-2009, seulement 7,2 des 10 millions de dollars du 
budget de la SMTSR ont été utilisés aux fins des activités liées à celle-ci, ce qui 
correspond à 72 % du budget initial total23. Le budget utilisé a augmenté avec le temps, 
mais il n’est toujours pas dépensé en totalité. Le personnel chargé de l’exécution du 
programme estime que le fait que le budget n’a pas été utilisé en entier résulte de la 
décision de la direction de réaffecter les fonds à d’autres priorités, non pas d’une 
demande insuffisante pour les services et le soutien. 

                                                
23  Les montants indiqués pour l’exercice 2009-2010 ne comprennent que les dépenses engagées à partir du mois 

d’avril 2009 jusqu’au mois de décembre 2010. 
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Tableau 7 
Budget de la SMTSR, dépenses et pourcentage des fonds inutilisés 

Exercice 
A. Budget 

initial 
B. Dépenses 

finales 

C. Frais 
généraux 

ministériels 

D. Fonds 
inutilisés 
(D=A-B-C) 

E. % des fonds 
inutilisés 

(E=D/A*100) 
2005-2006 1 280 000 $ 672 817 $ 148 628 $ 458 555 $ 36 % 

2006-2007 2 620 000 $ 1 146 614 $ 348 702 $ 1 124 684 $ 43 %  

2007-2008 3 100 000 $ 2 224 038 $ 274 593 $ 601 369 $ 19 % 

2008-2009 3 000 000 $ 2 140 066 $ 259 644 $ 600 290 $ 20 %  

2009-2010 3 000 000 $ 2 088 563 $ 242 700 $ 668 737 $ s.o. 

Total 13 000 000 $ 8 272 098 $ 1 274 267 $ 3 453 635 $ 28 %24 

Les personnes interrogées dans le cadre de l’évaluation ont donné des suggestions 
quant aux moyens d’améliorer davantage l’efficience de l’exécution. 

Le personnel chargé de l’exécution du programme a offert diverses suggestions quant aux 
moyens d’améliorer la conception et l’exécution de la SMTSR. Les suggestions comprenaient 
le plus souvent l’élargissement du mandat ainsi que l’amélioration de la communication 
et de la coordination entre la politique et l’exécution de la SMTSR. 

Les suggestions des participants au programme afin d’améliorer l’efficience de 
l’exécution du programme comprenaient ce qui suit : 

• Élargir l’auditoire et élaborer une approche plus pratique et mieux adaptée à l’industrie et 
au secteur pour résoudre les problèmes de discrimination et de racisme en milieu de 
travail. Actuellement, les ressources et les outils de la Stratégie destinés au milieu de 
travail aux fins de la prestation directe de services sont conçus pour répondre aux 
besoins des organisations visées par le PCF et le PLEME. Si la portée du programme 
est élargie, les ressources pourront être adaptées à des industries et à des secteurs 
particuliers. 

• Améliorer l’accès et la sensibilisation aux services et aux ateliers de la SMTSR afin 
que les séminaires aient lieu à l’échelle des provinces et du pays plutôt que de se tenir 
uniquement dans des régions précises. 

• Augmenter le nombre de périodes de discussions et d’entretiens particuliers dans le 
cadre de la SMTSR afin d’améliorer le réseautage et les partenariats. 

• Mettre en œuvre une méthode plus pratique en ce qui concerne le soutien fourni. 

                                                
24  Le montant inutilisé reflète les quatre premières années du programme, soit de l’exercice 2005-2006 à 

l’exercice 2008-2009. Lorsque l’évaluation a été menée, l’ensemble des dépenses pour l’exercice 2009-2010 
n’étaient pas disponibles. Par conséquent, les montants concernant l’exercice 2009-2010 n’ont pas été inclus dans 
les calculs. 
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4. Résumé des principales constatations 
Les principales constatations qui se dégagent de l’examen de la SMTSR sont les suivantes : 

1. Le besoin de mettre en place un programme et des services qui 
facilitent l’intégration des membres des minorités visibles et des Autochtones 
dans les milieux de travail canadiens témoigne de la discrimination en milieu de 
travail et des obstacles à l’emploi auxquels fait face la population 
croissante des Autochtones et des membres des minorités visibles au 
Canada. 

L’examen documentaire démontre que les Autochtones et les membres des minorités 
visibles, qui représentent une proportion croissante de la population canadienne et de la 
population active, continuent de se heurter à une importante discrimination en milieu de 
travail. Cette discrimination contribue aux écarts qui existent entre les emplois et les 
salaires de la population canadienne en général et ceux des Autochtones et des membres 
de minorités visibles. Par conséquent, le besoin est démontré pour un programme qui 
traite de la discrimination et du racisme en milieu de travail et qui soutient une meilleure 
intégration des membres des minorités visibles et des Autochtones dans les milieux de 
travail canadiens. Le personnel chargé de l’exécution du programme et les participants au 
programme, ont confirmé que la Stratégie continue de répondre à un besoin. Ceux-ci ont fait 
remarquer qu’il était nécessaire de réaliser des activités d’éducation et de sensibilisation pour 
améliorer les relations de travail, augmenter les chances d’obtenir un emploi et favoriser des 
environnements de travail sécuritaires et équitables. 

2. La SMTSR est perçue comme une façon d’offrir divers programmes 
qui répondent en partie au besoin de lutter contre le racisme et la 
discrimination en milieu de travail. 

Certaines données démontrent que la SMTSR représente le meilleur moyen de répondre à 
ces besoins. L’examen documentaire indique qu’un programme, comme celui présenté 
dans le cadre de la SMTSR, qui offre de la formation, des outils et des ressources et qui 
favorise la sensibilisation de la population à la discrimination, ainsi qu’aux lois et 
règlements établis, s’avère un moyen efficace de soutenir les employeurs dans la lutte 
contre le racisme et la discrimination au travail. 

3. Les objectifs de la SMTSR correspondent aux priorités du gouvernement fédéral 
et aux résultats ministériels stratégiques. 

La SMTSR s’inscrit dans le Programme du travail et est une composante du PACCR, un 
plan pangouvernemental annoncé en 2005 dans le cadre du budget fédéral. Les objectifs 
de la Stratégie correspondent à ceux du PACCR, qui consistent à renforcer la cohésion 
sociale à l’aide de mesures antiracistes, à mettre en œuvre le cadre des droits de la personne 
au Canada et à démontrer le leadership du gouvernement fédéral en matière de lutte 
contre le racisme à l’échelle internationale. 
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4. La SMTSR correspond aux rôles et aux responsabilités du gouvernement fédéral 
tels qu’ils sont définis par plusieurs lois nationales et conventions internationales 
d’importance liées à l’élimination de la discrimination que subissent 
les membres des minorités visibles et les Autochtones dans leur milieu de 
travail. 

La SMTSR respecte les divers engagements qu’a pris le gouvernement du Canada en 
vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne, de la LEE et de la CIEDR, dont 
le Canada est signataire. 

5. La SMTSR a permis de réaliser des progrès quant à l’obtention des 
effets positifs escomptés en ce qui concerne les employeurs. 

Plus précisément, des progrès ont été réalisés sur les plans suivants : 
• Aider les employeurs à encourager la diversité et à mettre fin au 

racisme en milieu de travail. Selon les registres d’inscription disponibles, 
830 personnes représentant 490 organisations ont pris part aux activités appuyées par 
la SMTSR. Ces données sous-estiment la portée réelle de la Stratégie du fait qu’il 
n’était pas nécessaire de s’inscrire à certaines activités de la SMTSR et que certains 
registres d’inscription n’étaient pas disponibles. Les entretiens réalisés démontrent 
qu’une majorité des organisations ayant reçu du soutien ont pris des mesures 
concrètes dans leur milieu de travail pour favoriser la diversité et régler les problèmes 
relatifs au racisme. 

• Fournir aux employeurs les ressources,  les outils  et les  
connaissances spécialisées nécessaires pour traiter les problèmes de 
diversité et de racisme en milieu de travail. Parmi les participants au 
programme, 65 % ont indiqué que les renseignements, les outils et l’aide reçus 
avaient eu une incidence sur eux personnellement, et 83 % ont transmis à d’autres 
employés de leur organisation les résultats de leur participation aux activités de la 
SMTSR. 

• Favoriser l’adoption de pratiques et d’approches efficaces pour lutter contre le 
racisme, et rendre celles-ci accessibles. Les participants au programme ont amélioré 
leur connaissance des pratiques efficaces grâce à l’établissement de réseaux lors des 
ateliers et à l’accès direct aux études de cas et aux outils informatifs offerts par la 
SMTSR. Ils ont employé des pratiques efficaces lorsqu’ils ont élaboré des politiques 
et des procédures organisationnelles ou lorsqu’ils ont abordé les problèmes liés au 
racisme et à la diversité. 

• Aider les employés à établir des politiques, des pratiques et des comportements 
non discriminatoires. Quarante-deux pour cent des participants au programme ont 
déclaré que la SMTSR avait déjà eu une incidence sur leur milieu de travail ou 
organisation du fait qu’elle appuyait diverses activités. 

• Améliorer la coopération et le dialogue entre les intervenants pour favoriser des 
milieux de travail sans racisme. Les études de cas démontrent que les représentants 
des organisations transmettent à leurs collègues et à leurs partenaires les connaissances et 
les compétences qu’ils ont acquises grâce aux activités de la SMTSR. Durant les ateliers, 
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les séances de formation, les forums et les autres événements organisés dans le cadre 
de la SMTSR, les participants au programme ont eu l’occasion d’établir des réseaux 
et des liens avec d’autres organisations. En outre, des réseaux régionaux ont été formés 
dans chacune des cinq régions, ce qui a permis à différents intervenants de se réunir 
pour discuter de diversité, faire part d’exemples de réussites et tirer parti des expériences 
des autres organisations. 

En moyenne, les notes données par les participants au programme concernant l’incidence 
du programme sur divers plans avaient tendance à être un peu plus basses que celles 
données par le personnel chargé de l’exécution du programme. Cette tendance découle du 
fait que les participants n’ont pas tous le même intérêt pour chaque type d’incidence. Par 
exemple, l’intérêt des organisations peut être différent en ce qui concerne l’accès aux 
ressources, l’élaboration de nouvelles politiques ou le réseautage. 

6. Des progrès ont été réalisés, mais l’avancement initial a été ralenti en raison de 
plusieurs problèmes de mise en œuvre. 

Divers problèmes liés à la mise en œuvre ont été soulignés. Ces problèmes comprennent 
un début de programme lent causé par un changement de direction et de leadership, un 
taux de roulement du personnel élevé qui a entraîné une perte de la mémoire de l’organisation, 
des difficultés liées à la conception du programme qui ont restreint la coordination entre 
l’administration centrale et les bureaux régionaux, une structure hiérarchique matricielle 
qui a nui au rendement des APR du fait qu’elle a augmenté la quantité de tâches 
administratives et a créé de la confusion quant aux rôles et aux responsabilités, et des 
restrictions imposées au programme quant à la communication avec les syndicats. Par 
ailleurs, les facteurs qui ont contribué au progrès réalisé sont notamment la capacité de la 
direction de recruter et de conserver les APR qui possèdent les compétences requises, 
ainsi que la mise en place de partenariats et de réseaux solides. 

7. Des améliorations sont nécessaires en ce qui concerne les mesures du rendement. 

Une stratégie de mesure du rendement a été élaborée dans le contexte de la SMTSR. 
Les indicateurs présentés dans la stratégie de mesure du rendement sont cohérents, et ils 
sont appropriés pour mesurer les résultats dans le modèle logique. Cependant, la stratégie 
de mesure du rendement n’indique ni les sources de données et les méthodologies qu’il 
faut utiliser pour recueillir des données ni les objectifs de rendement concrets. Aucune 
donnée officielle sur le rendement n’a été recueillie. La Stratégie n’a pas suffisamment 
documenté ses activités et sa portée et aucun suivi n’a été effectué auprès des participants 
au programme pour évaluer les répercussions. 

8. Le personnel chargé de l’exécution du programme considère la SMTSR comme un 
programme plutôt efficient compte tenu de ses réalisations au moyen 
de ressources limitées. Toutefois, cette efficience peut être améliorée. 

Lorsqu’il s’est fait demander d’indiquer la mesure dans laquelle il considérait que la 
SMTSR avait été efficiente (sur une échelle de 1 à 5 où 1 signifiait pas du tout efficiente, 
3 signifiait plutôt efficiente et 5 signifiait très efficiente), le personnel chargé de l’exécution 
du programme a attribué une note moyenne de 3,7. Les facteurs qui ont contribué à 
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l’efficience de la SMTSR comprennent la clarté du mandat, les relations et partenariats 
positifs avec les employeurs, les compétences et l’engagement du personnel et des APR, 
de même que la possibilité d’adapter les services aux besoins particuliers. 

Il a cependant été impossible de procéder à une analyse complète de l’efficience du 
programme, du fait que les renseignements budgétaires à l’égard de la prestation des 
services sont partagés entre l’administration centrale et les bureaux régionaux et qu’aucune 
donnée n’est disponible concernant les dépenses régionales. Par conséquent, les données 
sont insuffisantes pour établir une mesure de l’efficience. 

Bien que l’utilisation des fonds ait augmenté durant les quatre premières années, seulement 
7,2 des 10 millions de dollars du budget de la SMTSR (72 %) ont été dépensés aux fins 
des activités de celle-ci. Selon le personnel chargé du programme, le fait que le budget 
n’a pas été utilisé en entier résulte d’une décision de la direction plutôt que d’une demande 
insuffisante pour les services et le soutien. 

Les suggestions quant aux moyens d’améliorer l’efficience de la SMTSR comprennent de 
meilleures communications entre l’administration centrale et les bureaux régionaux, dans 
toutes les régions, et entre la SMTSR et le Programme d’équité en matière d’emploi, 
l’élargissement de l’échelle et de la portée de la Stratégie et une plus grande adaptation 
du programme à des industries et à des secteurs particuliers. 
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5. Recommandations 
Les principales recommandations qui ressortent de l’examen de la SMTSR sont les suivantes : 

1. La stratégie de mesure du rendement devrait être révisée et mise en 
œuvre, et elle devrait servir à orienter les améliorations en matière 
d’efficacité et d’efficience. 

Même si une stratégie de mesure du rendement a été élaborée dans le contexte de 
la SMTSR, une quantité insuffisante de données sur le rendement ont été recueillies et 
communiquées. Les activités et la portée de la SMTSR n’ont pas été suffisamment 
documentées. Par conséquent, il est recommandé de revoir et de rationaliser les processus 
et les procédures d’établissement de rapports et de mesure du rendement, en particulier ce 
qui suit : 

• Les objectifs de la Stratégie et les indicateurs d’évaluation des progrès réalisés en vue 
de l’obtention des résultats visés devraient être clairement définis, de façon mesurable. 

• Les sources de données et les méthodologies devraient être précisées afin que les 
données sur la mesure du rendement soient recueillies et communiquées en fonction 
des indicateurs soulignés dans la stratégie de mesure du rendement. La SMTSR 
devrait proposer des sources pour recueillir les données sur le rendement, élaborer des 
outils pour recueillir les données, affecter des membres du personnel ou des organisations 
à la cueillette des données, et élaborer un calendrier concernant la cueillette et la 
communication des données. Les données sur le rendement qui reflètent les extrants 
du programme (p. ex., le nombre d’organisations ayant obtenu des services, le nombre 
de types de ressources et d’outils produits, etc.) ainsi que les résultats à court et 
moyen terme (p. ex., les changements quant aux connaissances, aux capacités et aux 
comportements de l’employeur ou de l’employé, les types de changements liés aux 
politiques et aux procédures internes des organisations en matière de diversité, etc.) 
devraient être recueillis régulièrement. Les extrants du programme tels que les outils, 
les ressources et les lignes directrices devraient être évalués, les commentaires des 
participants et des clients au sujet des séances de formation et des ateliers devraient 
être recueillis régulièrement, et un suivi devrait être effectué auprès des clients pour 
déterminer l’incidence de l’aide apportée. 

• La stratégie de mesure du rendement devrait comprendre des indicateurs et des 
méthodologies d’évaluation de l’efficacité et des coûts associés aux diverses activités 
(p. ex., le coût des heures effectuées par les APR) et aux divers extrants (p. ex., le 
coût par participant). Les résultats devraient être utilisés pour prendre des décisions 
relatives à l’affectation des ressources et pour cerner les possibilités d’amélioration de 
l’efficacité et de l’efficience. 
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2. Une approche globale et intégrée devrait être adoptée pour améliorer 
la structure du programme, la coopération, la coordination et l’orientation, de 
même que l’orientation de la direction. 

De nombreux membres du personnel chargé de l’exécution du programme ont exprimé 
des préoccupations quant à la structure hiérarchique de la SMTSR. Les recommandations 
suivantes tiennent compte de ces préoccupations : 

• La structure hiérarchique matricielle devrait être examinée. Les APR reçoivent 
des directives de l’administration centrale, mais ils relèvent des gestionnaires 
régionaux. Le processus hiérarchique devrait être rationalisé et simplifié afin 
d’alléger le fardeau administratif imposé aux membres du personnel régional et de 
définir clairement les rôles et les liens hiérarchiques des bureaux régionaux et de 
l’administration centrale. Les APR et les membres du personnel régional devraient 
recevoir des directives claires sur les rapports hiérarchiques. 

• La coopération, la communication et la coordination entre l’administration 
centrale et les bureaux régionaux devraient être examinées. Le personnel chargé 
du programme a également souligné la nécessité d’améliorer la coopération et la 
coordination entre l’administration centrale et les bureaux régionaux. Le Programme 
du travail devrait préciser les rôles et les responsabilités de l’administration centrale 
et des membres du personnel régional qui participent à la mise en œuvre du 
programme. Des lignes directrices et des procédures en matière de communication 
devraient être élaborées afin de souligner les objectifs, les délais, les méthodes et les 
autres renseignements pertinents concernant la communication, la coordination et la 
coopération entre l’administration centrale et les bureaux régionaux. Le Programme 
du travail devrait faciliter et surveiller la coopération et la coordination entre 
l’administration centrale et les bureaux régionaux. 

• Le personnel régional devrait recevoir une orientation claire de la direction. 
La direction de l’administration centrale de la SMTSR devrait donner des conseils sur 
l’utilisation du budget du programme dans les régions et sur les principaux groupes 
cibles; elle devrait également définir et communiquer les activités prévues et les 
résultats attendus au sein de l’organisation et parmi les participants. 

3. Le Programme du travail devrait mettre davantage l’accent sur l’augmentation 
de la participation d’autres intervenants tels que les syndicats, les associations 
professionnelles et les conseils sectoriels. 

Les résultats de la présente évaluation révèlent une faible participation des autres 
intervenants (syndicats, associations professionnelles et conseils sectoriels) à la SMTSR. 
Le succès de la Stratégie s’est limité aux employeurs, et les APR n’ont pas été encouragés à 
communiquer avec les syndicats. D’autres intervenants tels que les syndicats et les 
conseils sectoriels peuvent jouer un rôle clé dans la promotion de la diversité et de la lutte 
contre le racisme en milieu de travail, et ils figurent parmi les groupes visés par la 
SMTSR et mentionnés dans les documents relatifs à la Stratégie. 



 

Évaluation sommative de la Stratégie pour un milieu de travail sans racisme 55 

Il est recommandé que des mesures appropriées soient prises dans le cadre de la SMTSR 
afin d’accroître la participation des syndicats, des conseils sectoriels et d’autres intervenants 
au programme. Une participation adéquate des intervenants contribuera au succès de 
la SMTSR et permettra de s’assurer que les employeurs et les employés comprennent et 
encouragent la diversité et la lutte contre le racisme en milieu de travail. 

4. Le Programme du travail devrait envisager d’élargir la portée de la 
SMTSR afin que celle-ci s’adresse à l’ensemble des entreprises et des 
organisations canadiennes. 

La SMTSR est un moyen approprié de répondre à un besoin, et elle correspond aux 
priorités, aux rôles et aux responsabilités du gouvernement fédéral. Les résultats de 
l’évaluation démontrent que la SMTSR est un complément, non pas une copie, d’autres 
programmes similaires, et que la Stratégie a permis d’apporter des changements dans les 
milieux de travail canadiens. L’incidence actuelle de la SMTSR est toutefois limité 
puisque la prestation directe de services ne s’adresse qu’aux organisations visées par le 
PCF et le PLEME, et que les outils et les ressources préparés dans le cadre de la SMTSR 
sont habituellement adaptés à ces groupes. Les APR se font demander de ne travailler 
qu’avec les organisations qui sont visées par le PCF et le PLEME. En raison de sa portée 
limitée, la Stratégie ne peut joindre un éventail plus large de milieux de travail. Les APR 
ne peuvent pas répondre à certaines demandes de soutien, et la nécessité de clarifier 
l’admissibilité peut entraîner de longs délais, ce qui crée une certaine confusion et de 
l’insatisfaction parmi les clients. 

Il est recommandé que la SMTSR prévoie des mesures à prendre pour élargir sa portée 
afin qu’elle vise l’ensemble des entreprises et des organisations canadiennes. Ainsi, 
l’incidence sur les objectifs généraux du gouvernement fédéral serait accru. 
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Annexe A : Modèle logique de la Stratégie 
pour un milieu de travail sans racisme 
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